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Secrétaire Général : François LOPEZ  Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN 
 

Révision des Règlements Sportifs et des Articles Règlementaires du DLR 
Révisions des Règlements Disciplinaires du DLR 
Révision des Statuts du DLR (en cours) 
Révision de l’annuaire du DLR pour nouvelle rédaction à chaque saison 
Gestion des diverses invitations 
Gestion de la permanence du DLR pour le Week-End 
Préparation des Assemblées Générales du DLR 
Listage des délégués représentant les clubs du DLR à l’Assemblée Générale de la Ligue 
Suivi des licences des membres des commissions 
Identifier les bénévoles du mois pour demander les récompenses à la FFF 
Identifier les dirigeants pour la journée des bénévoles à la finale de la Coupe de France 
 

COMMSISSION DEVELOPPEMENT INFORMATION PROMOTION (CDIP) 
Intendant Principal : Jean VAISSIERE 
 

Sous-Commission MEDAILLE 
Composition : 
Président : Serge GOURDAIN Membres du CD : François LOPEZ – Roland BROUAT – Bernard BOISSET – Alain 
RODRIGUEZ Membres : Charles CHERBLANC – René JACQUET – Raymond MAZARD – Paul MORALES – Lucien SINA 
 

21 avril 2017 - Réunion de validation des demandes de Médailles Fédérales, de Ligue, du District, et des clubs. 
125 médailles ont été attribuées comme suit : 
4 médailles  Fédérales dont 1 d’or, 1 de vermeil et 2 d’argent 
22 médailles de Ligue dont 1 d’or, 4 de vermeil et 17 d’argent 
99 médailles du district de Lyon et du Rhône dont 1 grand or, 5 d’or, 15 de vermeil et 78 d’argent 
28 juin 2017 - Première soirée de remise des médailles au siège du District. 
20 septembre 2017 - Deuxième soirée de remise des médailles au siège du District. 
29 septembre 2017 – Remise à titre posthume à notre regrettée Monique DESCHAMPS élue au CD du District des 
médailles d’OR de la Ligue et du District ainsi que la médaille d’Argent de la Jeunesse et des Sports. 
Une troisième remise des médailles est programmée lors du repas du Comité Directeur du District. 
 

Sous-Commission FORMATION 
Composition : 
Président : François LOPEZ Membres du CD : Eric AGUERO - Farid DJEBAR – Saïd INTIDAM – Joseph INZIRILLO 
Membres : Anne Lise RICHARD – Benoît SUBRIN – Jérôme HERNANDEZ 
 

7 formations dispensées sur la saison 2016/2017 
Foot-clubs Expert le 6 Octobre 2017 : 13 stagiaires 
Premiers Secours PSC1 le 1er Décembre 2016 : 20 stagiaires 
Vidéo – Analyse vidéo le 22 décembre 2016 : 17 stagiaires 
Management et Animation de groupe le 16 Mars 2017 : 9 stagiaires 
Premiers Secours PSC1 le 4 Mai 2017 : 17 stagiaires 
Foot-clubs débutants le 5 Juillet 2017 : 8 stagiaires 
Foot-clubs Expert le 6 Juillet 2017 : 5 stagiaires 
2 formations « dirigeant de club » : 38 stagiaires 
 

Sous-Commission SPONSORING / MECENAT 
Composition : 
Présidente Déléguée : Florence PUECH Membres du CD : François LOPEZ – Serge GOURDAIN – Roland BROUAT – 

SECRETARIAT 
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Saïd INTIDAM – Arsène MEYER Membres : Anne Lise RICHARD - Patrice ECHINARD – Patrice MALATRAY – Paul 
MORALES 
 

Mise en place de la sous-commission développement des partenariats (3 réunions) 
Elaborer l’offre commerciale avec plusieurs solutions adaptées aux attentes des sponsors 
Premiers contacts avec de futurs nouveaux sponsors 
 

Sous-Commission COMMUNICATION 
Composition : 
Président : Saïd INTIDAM Membres du CD : Arsène MEYER - François LOPEZ – Serge GOURDAIN – Roland 
BROUAT – Martine GRANOTTIER Membres : Anne Lise RICHARD – Patrice ECHINARD 
 

Mise en place d’un groupe privé Facebook qui permet de contrôler les adhérents, de valider leurs adhésions, et de 
superviser leurs publications. 
Le groupe permet de relayer des informations officielles du District et de communiquer autour de manifestations de 
nos clubs. 
La publication des manifestations est soumise aux règles déontologiques et sportives du District. 
La Commission est en train de travailler sur la rédaction d’une newsletter, à cet effet elle a reçu la candidature d’un 
jeune qui pourrait être intéressé pour mettre en place la publication. 

La commission électorale est composée de messieurs Joël Jarry président , Alain Barbier, Justin Cannizzaro, Charles 
Cherblanc, Édouard Martin Da Justa, Raymond Mazard, Jean Vaissiere. 
 

Une réunion s’est tenue le 30 septembre 2016 au siège du district de Lyon et du Rhône afin de valider la liste des 
candidats à l’élection au comité directeur pour un mandat de quatre ans. 
L’assemblée générale s’est déroulée à Saint Genis Laval. 
À l’issue du vote la liste conduite par Pascal PARENT a été élue. 
Cette élection s’est déroulée dans les meilleures conditions et dans le respect des statuts électoraux du district de Lyon 
et du Rhône. 

COMMISSION DE CONTRÔLE DES OPERATIONS ELECTORALES 

Président : Christian BERGER VACHON avec Mesdames et Messieurs les Médecins Fédéraux  
 

Depuis la dernière assemblée générale la commission médicale a effectué ses tâches statutaires. On les rappelle ci-
dessous : 
 

Activité standard 
-Maintien des relations privilégiées avec les arbitres ; le président de la commission médicale a participé à l’AG des 
arbitres à Vénissieux et pris la parole en rappelant l’importance du dossier « réglementaire » et les responsabilités qui 
vont avec. 
 Il y a quelques règles simples à suivre : 
 -on doit présenter : une date de vaccination antitétanique, un indice de masse corporelle, une prise de tension, un 
ECG, une évaluation des facteurs de risque, une acuité visuelle 
-on doit remplir complètement la partie questionnaire, la signer et la présenter au médecin, avant la visite ; il aidera à 
la remplir si nécessaire. Les questions ont été définies par la commission médicale nationale. 
 -Contrôle des visites médicales « spéciales » (pour les arbitres notamment…). Il faut gérer, en central, les dossiers 
médicaux qui sont transmis au district : ceci représente près de 600 dossiers. On remercie le secrétariat et le personnel 
administratif du District pour la bonne préparation des dossiers, ce qui simplifie le travail de contrôle. Il y a trop de 

COMMISSION MEDICALE 
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dossiers incomplets qui doivent être retournés ; un effort est nécessaire (ceci embête l’arbitre et le médecin qui 
vérifie : double travail). 
-Contacts avec la LAuRAFOOT pour une bonne coordination de l’action médicale au niveau régional ainsi que des 
agréments de médecins. 
-Participation aux réunions du Comité Directeur du District pour apporter le point de vue médical, 
-Participation aux réunions médicales régionales, 
-Reconduction et mise à jour de la liste des médecins agréés par la FFF (au niveau du district), puisque le district est le 
premier niveau. 
-Passages réguliers du médecin élu, au district, les lundis pour se tenir au courant des informations, prendre les 
décisions ponctuelles relevant de sa compétence (notamment vérifier les aspects médicaux) et pour marquer la 
présence médicale dans la famille du foot, 
 

Opérations spéciales 
Opérations spéciales nécessitant la présence d’un médecin : participation à la journée foot-handicap à Vienne. 
 

Opération sports-études 
Le suivi des élèves en Sport-études football, avec les établissements agréés par le District, s’est poursuivi lors de la 
saison écoulée. L’opération est financée par le district. Le suivi a été réalisé par des médecins de la Commission. Elle 
donne lieu à un compte-rendu final qui est distribué aussi aux instances, régionale (ligue) et nationale (fédérale). Il faut 
noter que, compte tenu de la diversité et de l’étendue de notre département et métropole, ainsi que du souhait que 
cette action se passe dans les établissements scolaires, il a fallu une forte motivation des médecins de la Commission 
Médicale pour que cette action soit menée à bien et on remercie les médecins qui y ont participé. L’action a été 
coordonnée par le président de la commission médicale, en relation avec l’équipe technique du district, notamment 
Benoît Subrin, et un rapport final a été établi. Pour la saison 2016-17, 177 élèves ont été examinés. 
 

Réunion de la commission médicale 
Cette réunion a lieu au printemps. On a accueilli le professeur Franck Chotel chef du service d’orthopédie à l’hôpital 
mère-enfant, les Docteurs Michel Evreux Vice-président du Conseil de l’Ordre des Médecins du Rhône qui a parlé de 
l’importance de la visite médicale préventive, Maud Ottavy médecin de la direction régionale de la Jeunesse et sports 
qui a parlé des nouvelles règles pour le contrôle médico-sportif, Gérard Saez, médecin de Ligue qui a parlé de 
l’actualité de la commission médicale nationale en 2017 et de sa réorganisation notamment suite au décès du 
professeur Pierre Rochcongar le médecin fédéral national. La réunion a été tenue en présence du président Pascal 
Parent. 
 

La commission médicale est un groupe : « Seul on va souvent plus vite ; Ensemble on va toujours plus loin ». 

COMMISSION DES FINANCES 

Président : Pascal PARENT 
Membres du CD : Franck BALANDRAS - Michel BLANCHARD - Farid DJEBARD - Mylène CHAUVOT - Serge GOURDAIN - 
François LOPEZ - Arsène MEYER 
Présidents de Clubs : Luc THOMAS (titulaire) - Patrick PINTI (suppléant) 
 

La Commission s'est réunie une fois au cours de la saison, le lundi 15 mai 2017 afin de prendre connaissance du 
compte de gestion prévisionnel de la saison 2017/2018 établi par les Trésoriers et de valider les tarifs du District qui 
ont été proposés au vote des clubs réunis en Assemblée Générale d'été le samedi 17 juin 2017 à Larajasse. Ont égale-
ment participé à la réunion Mesdames Anne-Lise RICHARD (Directrice Administrative) et Virginie MAYOUE 
(Comptable). 
 

Conformément à l'engagement pris par le Président Pascal PARENT lors de l'Assemblée Générale du 21 octobre 2016 à 
St Genis Laval à l'occasion du vœu présenté par le Football Club de Lyon, la Commission des Finances a décidé de faire 
paraître dans le plus proche PV du District la proposition des tarifs applicables au 1er juillet 2017 et qui a été soumise 
au vote des clubs lors de l’Assemblée Générale (PV n° 340 du 18 mai 2017). 
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COMMISSION INFORMATIQUE 

Président : Eric Aguero 
Membres du CD : Arsène Meyer ; Michel Blanchard ; Bernard Courrier ; Said Intidam ; Christian Berger-Vachon ;  
Membres : Anne Lise Richard ; Alain Barbier ; Jérôme Hernandez ; Michel Guichard  
 

Bilan : 
Rétrospective 2016-2017 : Mise en place de la FMI pour les catégories Promotion d’Excellence ; 1ère Division Séniors et 
la plupart des catégories Jeunes. 
Depuis le début de la saison 2017-2018 : Mise en place de la FMI pour les catégories D4 et toutes les catégories res-
tantes Jeunes. 
Plus de 200 officiels formés depuis aout 2017. 
La catégorie Seniors D5 ainsi que les officiels restant seront formés fin décembre 2017 et janvier 2018. 
Présentation faite aux arbitres de l’application Footclubs Compagnon aux Assemblées Générales Jeunes et Adultes. 
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Président : Pascal PARENT 
Membres : Franck BALANDRAS – Michel BLANCHARD – Farid DJEBAR – Arsène MEYER 
 

La Commission entretien du siège et programme pluriannuel d’investissements ne s’est pas réunie sur la saison 
2016/2017. La première réunion a eu lieu le 10 juillet 2017 pour faire le point sur les travaux prévus ou à réaliser sur la 
saison 2017/2018. Un compte-rendu paraîtra dans le PV Spécial AG de l’hiver 2018. 

COMMISSION ENTRETIEN DU SIEGE ET PROGRAMME 
PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENTS 

COMMISSION DES TERRAINS ET INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

Président : Henri BOURGOGNON. 
Secrétaire : Christian BOURLIOUX. 
Membres : Bernard BOISSET, Alain MONTEIL, Alain ROCHER, Jean-François BLANCHARD, Bernard CAVALLAZIO, Paul 
BARONIER. 
Le bilan 2016/2017 peut être vu sous un angle quantitatif mais aussi sous un angle qualitatif. 
Le bilan concerne les classements terrains et les demandes de subventions FAFA. 
 

1/ Bilan quantitatif. 
Nous avons poursuivis l’effort commencé début 2015, ce qui porte le nombre d’actions sur la période 2015-2017
(classements terrains, demandes d’avis préalable,…) à environ 185. Le district dispose ce jour d’une bibliothèque d’en-
viron 50 rapports de visites très illustrés qui donnent une bonne connaissance des terrains et des vestiaires. Ces rap-
ports de visite sont disponibles dans l’onglet document de l’installation correspondante, sur foot2000. Ce bilan dé-
montre à lui seul l’activité importante de la commission, activité à laquelle il faudrait ajouter l’ensemble des réponses, 
par courriel, faites aux clubs, aux mairies,…. Dans la période 2016/2017, 19 dossiers de demandes de subventions FAFA 
ont été validés pour des terrains, club houses, vestiaires et éclairages. 
 

2/ Bilan qualitatif. 
C’est ce point qui mérite, sur la période 2016 / 2017, le plus d’attention. Nous avons finalisé une procédure informa-
tique pour le traitement des dossiers et nous avons surtout avancé dans une formalisation d’une activité de consul-
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tants vis-à-vis des mairies. 
 

2.1/ Procédure informatique. 
Aujourd’hui, tout le monde (Mairie, ligue, fédération,…) est équipé de moyens informatiques adaptés à la mise en 
place de procédures simples et rapides. Les dossiers, complets, sont envoyés par les mairies, par courriel, sur la boîte 
mail des terrains. Ils sont vérifiés et ensuite envoyés à la CRTIS. Les pièces transférées par internet, sous forme de 
DOCX, de PDF,… sont alors basculées directement dans l’onglet document de Foot2000. Cette procédure à l’avantage 
d’être rapide, mais aussi et surtout de permettre traçabilité et consultations facilitées. 
 

2.2/ Consultant. 
Sur l’ensemble du district de Lyon et du Rhône, il y a beaucoup de projets. Des projets de réhabilitation, avec change-
ments de niveaux, avec changements de revêtements et des projets neufs. L’expérience acquise ce jour montre bien 
que certains projets sont complexes et qu’il est important de bien veiller à ce que les réalisations soient bien con-
formes aux niveaux attendus, vis-à-vis de la règlementation des terrains. Il n’y a rien de pire, lors d’un classement 
d’une installation de voir qu’il y a des non-conformités. Cette démarche entre bien dans la demande faite par le Prési-
dent PARENT, à savoir générer de la satisfaction vis-à-vis des mairies et des clubs. Noter, c’est important, qu’une 
bonne consultation doit être source d’optimisation des coûts, ce qui est un point clef pour les collectivités territoriales. 
Cette démarche conduit à des très belles réalisations, comme c’est le cas à MONTROTTIER, IRIGNY, VOURLES,…et cela 
le sera à FRANCHEVILLE, SAINT MARTIN EN HAUT, SAINT PRIEST,….. la liste est encore longue. Noter que les courriers 
de remerciements des mairies sont là pour démontrer l’intérêt de cette démarche. 

Suite aux élections la coupe a changé d’organisation et de composition. 
La commission des coupes a été gérée jusqu’à fin octobre 2016 par CHARLES BOULOGNE que nous remercions pour le 
travail effectué. 
Après l’AG élective, la commission des coupes a été présentée comme suit : 
6 membres du Comité Directeur : 
Arsène MEYER : Président-Délégué du DLR, Président de la commission des coupes 
Martine GRANOTIER : Vice-Présidente 
Membre du Comité Directeur : Bernard Courrier, Roland Brouat, Eric Aguero, Serge Gourdain 
Membre de la commission : Alain Barbier, Gilbert Benoit, Gilbert Bouteyre, Jean Michel GAY, Daniel Fuentès, André 
Gerez, Jean-Claude Quiot, Sébastien Martin, Maurice Mourroz. 
 

La commission des coupes organise les coupes SENIORS, U 19, U17, U15, VETERANS, FEMININES VIAL, INTERGROUPE-
MENTS, AMAURY GALLAND 
 

Le tableau d’honneur est le suivant : 
SENIORS - DOMTAC / U19 - US VENISSIEUX / U17 - O. ST GENIS LAVAL / U15 - AS DUCHERE / FEMININES VIAL - FC 
LYON / INTERGROUPEMENTS - BORD DE SAONE 2 / AMAURY GALLAND - BELLEROCHE 
 

Les compétitions se sont déroulées de la manière suivante : ½ finales SENIORS - DECINES / FINALES SENIORS - RIL-
LIEUX / ½ finales jeunes - CHAZAY / Finales jeunes - MANISSIEUX ST PRIEST / Finale VETERANS - STE FOY LYON / Finale 
intergroupements - STE FOY LES LYON 
 

L’ensemble de nos finales a fait l’objet d’un film qui a été envoyé à chaque finaliste, et publié sur notre site INTERNET. 
Ce film servira de support publicitaire pour les tirages de la saison à venir. 

COMMISSION DES COUPES 
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COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 

Présidente : Martine GRANOTTIER  Vice-Président : Arsène MEYER 
Responsable suivi : HERVE BAUDOUX (Représentant des clubs) 
Membres du CD : Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Said INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles PORTEJOIE – Alain RO-
DRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - Thierry PESTRITTO, - Christian DUBOURG – Patrice ECHINARD 
 

Lors de cette saison notre commission PSEM est encore intervenue dans de nombreux domaines, à savoir : 
- 112 courriers reçus des clubs  
- 38 auditions (généralement des présidents de clubs, des responsables sécurité, des éducateurs ou dirigeants reçus 
afin de trouver ensemble des solutions pour améliorer les dysfonctionnements qu’ils rencontrent, des arbitres, des 
joueurs, des mairies) 
- 117 rapports de délégués surprise 
- 13 rapports de délégués officiels 
- 39 rapports d’arbitres 
- 4 courriers d’observateurs d’arbitres 
- 2 courriers de mairies 
- 2 courriers de groupements 
- 7 réunions d’aides aux fusions de clubs dont 1 réunion dans un club avec mairies (Chatelard/Larajasse) 
- 2 visites clubs pour réunion sécurité interne sur demande des clubs : Chasse sur Rhône et Pays Viennois 
- Organisation de 4 réunions avec la commission futsal, de délégation et d’arbitrage pour préparer la feuille de route 
FUTSAL. 
- 5 réunions de sécurité en début de saison pour toutes les catégories (6, 7, 13, 15 et 22 septembre 2016) 
- 2 réunions sur le fairplay 
- 1 réunion avec la Ligue sur le sport adapté et handisport 
- 4 réunions dispositif étoiles 
- Organisation de la cérémonie de remise des récompenses du dispositif étoiles : le 7/02/2017  
Participation à l’assemblée générale du FUTSAL pour présentation de la feuille de route 
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COMMISSION ETOILES 

La Commission Étoiles est constituée de 14 membres, à savoir (par ordre alphabétique) : 
 
BARNOUD  Dominique Dirigeant Club Amplepuis. 
BAUDOUX  Hervé  Président Club FC Lyon jusqu’au 31/05/17 
BOISSET  Bernard Président Commission Discipline – Membre Comité Directeur. 
BROUAT Roland Président Commission Futsal - Membre Comité Directeur. 
BURDIN  Michel Dirigeant Club de Saint Cyr Au Mont d’Or (Ex-Président du club). 
CAVALAZZIO Bernard Dirigeant Club Bords de Saône. 
ECHINARD Patrice Dirigeant Club UODL Tassin (ex SG et Vice-Président du club). 
GOURDAIN Serge  Secrétaire Général Adjoint du District - Membre Comité Directeur. 
GRANOTTIER Martine Présidente Commission PSEM – Membre Comité Directeur. 
LOPEZ François Secrétaire Général du District – Membre Comité Directeur. 
MEYER Arsène Président Commission « Fair-play » - Président Commission des Coupes. 
    Président Délégué du District - Membre Comité Directeur. 
NAVARETTE Christophe Président Club de l’AS Rhodanienne. 
RAVE Guy   Président Club de Belleville Sur Saône / St Jean D’Ardières. 
VITALI Lucien  Dirigeant Club UODL Tassin (ex Président du club). 
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Trois personnes, pour des raisons de disponibilité, ont démissionné depuis que la Commission a vu le jour, soit dé-
but saison 2015/2016, et nous tenions à les remercier pour le travail accompli. 
Il s’agit de (par ordre alphabétique) : 
 
LACROIX Jean-Marie Président Club La Muroise 
MORCILLO Christophe  Président Commission Département de Détection, Recrutement et Fidélisation 
des Arbitres (CDDRFA) – Président Commission Statut de l’Arbitrage - Membre Commission des règlements - Membre 
Comité Directeur 
VOIRIN  André  Président Délégué Club Chaponnay-Marennes 
 
Un grand merci aux 119 clubs qui ont participé à la campagne biannuelle 2016-2018 du « Dispositif Étoiles ». 
 
Tous ces clubs, en fonction du nombre de points totalisés avec les réponses faites au questionnaire mais également 
après analyse de leur comportement durant la saison au travers des PV de la PSEM et de la Commission de Discipline, 
ont obtenu un nombre d’étoiles compris entre 0 et 5. 
 
Nous ne communiquerons pas la liste des clubs étoilés mais ceux-ci se reconnaitront. 
De plus, chaque club étoilé doit avoir affiché dans les locaux de son association le Certificat Officiel délivré par le Dis-
trict qui atteste du nombre d’étoiles obtenues. 
 
Le classement général est le suivant : 
8 clubs = 0 étoile  
16 clubs  = 1 étoile 
47 clubs  =  2 étoiles 
36 clubs  =  3 étoiles 
12 clubs  =  4 étoiles 
0 clubs = 5 étoiles 
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La commission est composée de trois personnes bénévoles, Président Gilles Portejoie  CD, Christian Dubourg et Chris-
tel Maret. 
  
735 matchs soit 21 de plus que l’année précédente ont vu la présence d’un délégué officiel lors de la saison écoulée. 
On peut noter que 93 matchs de Futsal ont été couverts par la Commission Délégations, ce qui n’était pas le cas les 
années précédentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total général : 735 matchs 

COMMISSION DE DELEGATIONS 

NOMBRE DEMANDES CLUB 130 

NOMBRE DESIGNATIONS COMMISSION 438 

NOMBRE DEMANDES DISCIPLINE 55 

NOMBRE DEMANDES APPEL 0  

NOMBRE DEMANDES PSEM 10 

NOMBRE DEMANDES REGLEMENTS 5 

NOMBRE DEMANDES FUTSAL 93 

NOMBRE FRAIS DLR 4 
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Composition  de la commission : Jose INZIRILLO - Michel BLANCHARD - Christophe MORCILLO - Gérard PIEGAY - 
Georges VASSIER - Mahmoud MARZOUKI - André TOLAZZI - Philippe GILLET - Antoine MONTERO - Jean-Luc BALAN-
DRAUD 
 

Volumes d'affaires traitées (réserves + courriels) : évolu-
tion sur 7 ans 
La tendance esquissée la saison dernière d’une baisse du 
volume de réserves se confirme (-3%), mais celui-ci reste 
dans la moyenne des 6 dernières années (289 vs 293 de 
moyenne). 
Le volume de courriels reçus reste très variable d’une sai-
son sur l’autre. La forte augmentation sur la saison 2016-
2017 doit être pondérée par le fait qu’un tiers seulement 
de ces courriels ont appelé une réponse par courriel de la 
commission (125), les autres éléments de réponses ayant 
été apportés par téléphone. 
Globalement, le nombre de dossiers traités subit donc une 
très légère augmentation de 6% par rapport à l’exercice 
précédent (664 vs 625), mais sans impact significatif sur le 
nombre d’études en moyenne par semaine (sur 9 mois 
d’activité) : 17. 

 

Répartition mensuelle du nombre d’affaires (comparatif 
sur 2 ans) 
L’activité de la CR est toujours beaucoup plus dense sur la 
seconde partie de saison. Cela s’explique par le fait que la 
majorité des réserves ont pour motif le nombre de joueurs 
ayant effectué plus de 5 matchs en équipe supérieure. Près 
de deux-tiers du volume total des affaires sont donc trai-
tées sur le seul quadrimestre de février à mai. 
La répartition mensuelle sur la saison 2016-2017 suit une 
logique très proche de celle de la saison précédente. Le 
plus gros volume de réserves est porté juste après la trêve 
et l’effort de la Commission se poursuit entre mars et mai. 
 
 

 

Répartition des décisions : volumes sur 7 ans  
Le volume de rejets (réserves mal posées) est aujourd’hui 
insignifiant (moins de 2% du nombre d’affaires déposées à 
la CR). Les nombreux rappels de la Commission en début 
de saison (via les PV) et les informations disponibles sur le 
site du DLR apportent une aide aux clubs afin de mieux ré-
diger leurs réserves.  
La baisse sensible du pourcentage de décisions « match 
perdu » se confirme d’année en année (19,7% du nombre 
total de décisions, soit moins de 1 affaire sur 5). Inverse-
ment, le pourcentage de décisions qui confirment le résul-
tat acquis sur le terrain atteint un record de 76%.  Les 
clubs restent donc très respectueux des règlements et de 
plus en plus vigilants dans le suivi de leurs effectifs. 

 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

PV SPECIAL ASSEMBLEE GENERALE 24/11/17 



 

 

Page 10 

Répartition des motifs des réserves 
Deux-tiers des réserves déposées concernent 
toujours le nombre de joueurs ayant évolué en 
équipe(s) supérieure(s). Mais 9% seulement des 
réserves posées pour ce motif sont suivies d’une 
sanction pour le club visé. Ce motif de réserve, 
très aléatoire, qui génère une étude longue et 
fastidieuse et qui, au final, est donc très peu suivi 
de sanctions, est pourtant celui qui occupe la ma-
jeure partie de l’activité de la Commission, no-
tamment après la trêve hivernale.   
Le pourcentage de réserves avec pour motif une 
suspension éventuelle d’un ou plusieurs joueurs 
subit une forte augmentation par rapport à la 
saison dernière (27% vs 15%). 40% des affaires 
traitées pour ce motif débouchent sur une sanc-
tion « match perdu » pour le club visé. 

 
Evolution sur 5 ans du volume d'affaires traitées par 
catégorie 
La diminution notable d’affaires notée la saison der-
nière dans la catégorie Seniors se confirme (136). C’est 
la première saison que moins d’une affaire sur deux 
concerne cette catégorie (47%). 
En revanche, le nombre total de réserves formulées 
dans les catégories de jeunes (U15, U17 et U19) conti-
nue d’augmenter (137 vs 127 en 2015-2016), avec sur-
tout une progression notable en catégorie U15 
(+30% !). A elles trois réunies, les catégories jeune de 
foot à 11 dépassent donc de manière inédite le vo-
lume d’affaires en catégories Seniors. Elles représen-
tent aujourd’hui quasiment la moitié du travail de la 
Commission.  
Le nombre d’affaires en Futsal et en Féminines reste 
faible et peu chronophage pour la Commission. 
 
Evolution du montant des amendes et des frais de 
dossier 
L’évolution du montant des amendes reste d’abord 
directement liée au volume d’affaires débouchant sur 
une sanction. Celui-ci étant à nouveau en baisse du-
rant la saison 2016-2017, le montant des amendes 
diminue. De plus, le nombre d’amendes supérieures à 
100€ (hors frais de dossier) est en forte baisse par rap-
port à l’exercice précédent (15 vs 27). 
 
En ajoutant au montant des amendes les frais de dos-
sier (ainsi que les majorations de 6€ pour les clubs 
amendés, soit 318€), la somme totale versée par les 
clubs est de 17.735,00 euros, soit 9% de moins que 
sur la saison 2015-2016. 
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3 - Membres du Comité Directeur : Bernard BOISSET :  Président :  Alain RODRIGUEZ  -  Eric AGUERO .  
8 - Membres représentant les clubs :  :  Lucien SINA :  Secrétaire - Dervil ARGYRE (représentant les éducateurs ) -  
Guy CASELLES –  Patrick ACHOUIL  - Michel GUICHARD -  Patrick PRESTINI (représentant les arbitres) – André QUENEL  
- Pierre VINCENT  . 
1 - Membre stagiaire: Jean Marie SANCHEZ  -  2  Instructeurs  : Robert PROST – Yves POUSSET  
 
Statistiques - Saison 2016 / 2017  
Eléments chiffrés :                                                                          Catégories concernées : 
Nombre de réunions + auditions : 78 ( lundi et mardi)                  Féminines : 4    - Vétérans : 3 – Seniors : 51           
107 dossiers ont nécessité une audition                                           U19 : 12  -  U17 : 14  -  U15 : 11 -  U13 : 3  -  U11 : 2    
66 dossiers avec  instructions                                                              Futsal : 5  -  Présidents de club  : 1  -  Arbitre : 1     
41 dossiers sans instructions ( comparutions )   
                                                                        
17718 Dossiers n’ayant pas nécessité d’auditions  ont été traités sur la saison 2016/2017  
2136 Cartons blanc – 14774 Cartons jaune  -  615 Cartons rouge  - 193 Cartons noir  
 
Observations concernant la saison écoulée :   
Cette saison nous avons eu malheureusement à déplorer 3 Dossiers concernant des  – Coups à arbitres 
Sur 15 arrêts de match – 6  concernent les catégories : U15 /U17/U19 - 3 les vétérans et 6 les seniors 
Beaucoup d’incidents et comportements répréhensibles (avant/pendant et après match) ont lieu dans ces catégories 
de jeunes et très souvent se sont les éducateurs et dirigeants qui sont responsables de ces dérapages. 
 
Objectif et but de cette Commission : Essayer de faire prendre conscience à chacun qu’il y a urgence à respecter et 
faire respecter la discipline – les arbitres et les règlements, sur et autour des terrains de Football. 
 
Souhaits pour la saison sportive en cours : Faire baisser si cela est possible le pourcentage de matchs  arrêtés en caté-
gories ‘’ jeunes ’’ en essayant de sensibiliser (voire sanctionner encore plus sévèrement) les éducateurs et dirigeants. 
 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
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La commission d’appel du District de Lyon et du Rhône est divisée en 2 commissions : 
 

LA COMMISSION D’APPEL REGLEMENTAIRE 
Elle est composée de 4 membres du Comité Directeur (4 minimum), d’un représentant des arbitres (un minimum) et 
de 4 personnalités qualifiées (pas de minimum exigé), soit au total 9 membres. 
La commission d’appel réglementaire examine les dossiers d’appel des commissions : règlements, sportive, arbitres, 
trésorerie… Ses décisions, à la différence de la commission d’appel disciplinaire, sont susceptibles d’un dernier appel 
en Ligue Rhône-Alpes. 
 

Président : M. Philippe JULLIEN  Vice-Président : Christian NOVENT 
Membres du Comité Directeur : MM. Saïd INTIDAM, Mme Monique DESCHAMPS (malheureusement décédée en juin 
2017), M. Michel BLANCHARD 
Personnalités qualifiées : Mme Danielle GARCIA (secrétaire), MM. Didier HAMON (secrétaire adjoint/arbitre), Ivan 
Michel BLANC (club) 
Représentant des arbitres : M. Guillaume LIONNET  
 

13 dossiers ont été examinés (11 en 2015/2016, 20 en 2014/2015, 8 en 2012/2013, 9 en 2011/2012 13 en 2010/2011 
et 15 en 2009/2010) 
Les appels concernent les catégories suivantes : Seniors : 10 / U 19 : 1 / U17 : 1 / U 15 : 1 
 

Parmi les dossiers d’appel reçus : 
1 dossier a été déclaré irrecevable 
6 dossiers où les sanctions ont été confirmées par rapport aux décisions de la 1ère instance 
6 dossiers où les sanctions ont été infirmées par rapport aux décisions de la 1ère instance 
 

Appel(s) en ligue 
Ne jugeant pas en dernier ressort, certains dossiers de la commission d’appel réglementaire du DR peuvent faire 
l’objet d’un appel en LRAF. 
Pour la saison 2016/2017, 1 dossier a été concerné et confirmé par la LAuRAFOOT. 
 

COMMISSION D’APPEL DISCIPLINAIRE  
La commission d’appel Disciplinaire examine les dossiers d’appel de la commission de discipline dans les conditions 
suivantes : 
- En matière disciplinaire, il n’y a que 2 niveaux de juridiction. La commission d’appel du D.L.R. juge en dernier ressort 
les appels concernant des sanctions de la commission de discipline ne comprenant pas de suspension ferme égale ou 
supérieure à 1 an, pas de retrait ferme de point(s), pas de suspension ferme de terrain ou match à huis clos, pas de 
rétrogradation, pas de mise hors compétitions, pas d’exclusion ou de refus d’engagement, pas de radiation. 
- Dans le cas contraire, c’est la commission d’appel de la LAuRAFOOT qui doit juger. Si le club ne saisit pas la bonne 
commission d’appel, son appel est jugé irrecevable. 
- Lorsqu’un club fait appel devant la commission d’appel du DLR, le Comité Directeur du DLR a donné pouvoir à son 
Bureau pour également faire appel de la décision de sa commission de discipline, ce qui permet de réexaminer tout le 
dossier et éventuellement d’aggraver certaines sanctions. 
Elle est composée de 4 membres du Comité Directeur (2 minimum), de 8 représentants de clubs ou autres 
personnalités qualifiées (3 minimum). Rappelons que lorsqu’elle siège, la commission d’appel disciplinaire doit 
comprendre une majorité de représentants qualifiés, par rapport aux membres du Comité Directeur. 
 

Président : M. Philippe JULLIEN  Vice-Président : Christian NOVENT 
Membres du Comité Directeur : MM. Saïd INTIDAM, Mme Monique DESCHAMPS (malheureusement décédée en juin 
2017), M. Michel BLANCHARD 
Représentants des clubs ou autres personnalités qualifiées : Mme Danielle GARCIA (secrétaire), MM. Didier HAMON 
(secrétaire adjoint/arbitre), Ivan-Michel BLANC (club), M. Guillaume LIONNET (arbitre), Florent DOUSSET (avocat), 
Benoît DUMOLLARD (avocat), Guillaume DEDIEU (avocat). 

COMMISSION D’APPEL 
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Pour la saison 2016/2017, la commission d’appel disciplinaire a examiné 16 dossiers (18 en 2015/2016, 16 en 
2014/2015, 25 en 2013/2014, 21 en 2012/2013). 
Les appels concernent les catégories suivantes : Seniors : 9  / U 19 : 1 / U 17 : 1 / U 15 : 3 / U11 : 1 / Futsal : 1 
 

Parmi les dossiers d’appel reçus : 
2 ont été confirmés  
9 ont été partiellement réformés 
3 ont eu des sanctions aggravées 
1 dossier a été retiré avant audition 
1 a été considéré comme irrecevable 
 

FAITS MARQUANTS 
Le staff dirigeant des commissions a été renouvelé en 2016/2017 (après l’AG d’octobre 2016) avec la désignation d’un 
vice-président. 
La secrétaire s’est absentée depuis février pour raison de santé, le secrétariat a été assuré par un membre de la 
commission (Didier HAMON). 
Un représentant du Comité Directeur est malheureusement décédé (Monique DESCHAMPS). 
 

PERSPECTIVES POUR L’ANNEE A VENIR 
La commission doit se doter de nouveaux membres pour remplacer les absences et départs. 
La commission s’est engagée dans la mise en place d’actions d’améliorations : 
Mise en œuvre de nouveaux outils informatiques, 
Remise à niveau relativement aux nouveaux règlements, 
Mise à niveau sur la FMI. 

COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
COMMISSION DEPARTEMANTALE DE DETECTION, DE RECRUTEMENT 

ET DE FIDELISATION DES ARBITRES (CCDRFA) 

COMPOSITION DE LA CDDRFA 
Président : Christophe MORCILLO 
Représentants de l’arbitrage : Franck BALANDRAS - Laurent CHABAUD - Guy D’ANCHISE - Jean-Claude LEFRANC 
(C.T.D.A.) 
Représentants du Comité Directeur : François LOPEZ - Alain RODRIGUEZ 
Représentants des éducateurs : Farid DJEBAR - Mickaël MENDEZ 
Représentants des dirigeants de clubs : Bernard CAVALLAZIO - Patrice ECHINARD - Gilbert MARTIN 
 
MEMBRES DE LA COMMISSION RESTREINTE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
Président : Christophe MORCILLO 
Représentants des arbitres : Franck BALANDRAS - Laurent CHABAUD - Guy D’ANCHISE  
Représentants des licenciés des clubs : Bernard CAVALLAZIO - Patrice ECHINARD - Gilbert MARTIN 
 
BILANS D’ACTIVITES 
1) Commission du Statut de l’Arbitrage 
Trois points positifs majeurs ressortent de l’activité de cette commission : 
- La volonté des clubs de remplir leurs obligations vis-à-vis du statut de l’arbitrage : 
 - Sur les 70 clubs en infraction avec le statut de l’arbitrage au 15/09/2016, près de la moitié  ont régularisé leur 
 situation au 31/01/2017 (38 clubs seulement en infraction), en proposant un nouvel arbitre. 
 - Au 31/08/2017, seuls 40 clubs sont en infraction avec le statut, ce qui représente une baisse sensible de 43% 
 par rapport à la saison précédente. 
- Le respect par les clubs des délais pour effectuer les demandes de renouvellement de licence de leurs arbitres,  très 
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peu de dossiers ayant été enregistrés hors délai. Ceci a été facilité par le fait que la date limite de renouvellement a été 
déplacée du 15 juillet au 31 août cette saison. 
- L’absence d’appel porté contre une décision de la Commission du statut de l’arbitrage, signe de la qualité de son 
travail. 
 

2) CDDRFA 
Les travaux de cette Commission sont en cours. 
La Commission mène une réflexion sur l’élargissement du rôle du Référent-arbitrage en club. 
Un certain nombre de clubs seront prochainement sollicités pour répondre à un court questionnaire qui visera à 
mesurer : 
- le degré d’implication des référents-arbitrage au sein des clubs, 
- les difficultés éventuellement rencontrées dans le cadre de leur recrutement ou de leurs actions, 
- les attentes des clubs sur ce sujet vis-à-vis du DLR. 

Coup de sifflet de remerciements 
Il a présidé la Commission de l’Arbitrage pendant 11 saisons tout en continuant d’arpenter sifflet en mains les terrains 
nationaux du CFA (ceux de la Ligue 2 comme 4ème arbitre) 
Il a décidé de ne pas renouveler son mandat d’élu au renouvellement du Comité Directeur en octobre 2016 et a laissé 
sa place à son successeur, Laurent CHABAUD. 
Il mérite à tout le moins de figurer en tête de chapitre de ce rapport d’activité pour avoir su diriger et animer 
l’arbitrage départemental durant toute sa période avec courage, abnégation et efficacité. Les réformes entreprises ont 
permis d’améliorer significativement la qualité de notre arbitrage mais surtout de donner une image valorisante de 
notre fonction. 
Le temps est venu de donner du temps aux siens dans une famille qui s’est agrandie en début d’année. Que Nicolas 
MEYER soit ici remercié de son action au service de notre football départemental, particulièrement de son arbitrage, et 
trouve dans ces quelques lignes l’expression de la reconnaissance de notre District et de ses collègues de la 
Commission lesquels ont eu le plaisir de collaborer avec lui, et de l’ensemble de nos sifflets !  
 

Coup de sifflet de félicitations 
Il n’est pas non plus courant de poursuivre ce rapport d’activité en continuant de « se regarder le nombril » mais voir 
trois de nos sifflets rhodaniens grimper les échelons un à un et accéder au niveau des matchs professionnels, fait que 
notre Commission ne rechigne pas sa joie et son plaisir de voir ses petits devenir grands !! 
 

Mathieu GROSBOST promu Assistant- Fédéral 1 (et Président de club), Cédric FAVRE promu Assistant Fédéral 2 (major 
de sa catégorie AA F3), Jérémie PIGNARD promu Arbitre Fédéral 3 (ce qui lui permet d’être 4ème arbitre sur les matchs 
L1) sont donc des arbitres heureux mais ce résultat n’est que le fruit d’un engagement et d’un travail personnel 
certain et permanent !  
Notre commission l’est aussi car ces résultats sont également la récompense du travail obscur des formateurs et autres 
observateurs !! 
 

Effectifs 
Autre indice de satisfaction, nos effectifs qui continuent de croître puisque la barre des 600 a été franchie (ce qui 
n’était pas arrivé depuis plusieurs saisons) avec 607 licences enregistrées !! 
Augmentation substantielle de notre effectif (+24 unités par rapport à 2015/2016) lequel se décompose comme suit : 
Arbitres fédéraux = 11 (1 F2, 2 AA F2, 3 AA F3 dont 1 féminine, 4 F4, 1 JAF) 
Arbitres de ligue = 65 (dont 17 jeunes, 1 féminine + 1 spécifique Futsal) 
Arbitres districts adultes = 309 (dont 5 féminines) 
Jeunes Arbitres districts = 201 (dont 9 féminines) 
Arbitres districts Futsal (spécifiques) = 21 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
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Composition de la Commission 
19 membres dont 3 représentants du Comité Directeur et 1 représentant des Educateurs 
6 membres au Bureau, 9 membres assurent la gestion administrative et contribuent à celle des compétitions en 
assurant environ 12 000 désignations d’arbitres. 
7 partenaires qui assurent des missions de formation (dont la formation des arbitres Futsal), 2 autres qui interviennent 
dans les Commissions régaliennes (Discipline / Appel) et présence du Président de l’Amicale des Arbitres dont la 
mission est importante dans la fidélisation des effectifs ! 
5 correspondants de la Commission dans nos 5 Groupements (Jean- François BLANCHARD – Lyon Métropole, et Olivier 
MONTEIL – Vallée du Rhône, sont venus compléter la liste de nos interlocuteurs dans ces Groupements). 
 
Bienvenue à Roger ANDRE (suivi absentéisme), Muharrem YUKSEL (désignations JAD U17), Moussa TALL (suivi 
arbitrage féminin) qui intègrent la Commission. 
Bienvenue aux nouveaux observateurs adultes : Hafed AROUS - Jean CHAMBOST – Fehmi CHAOUCH – François EGEA -  
Gérard MITAI. 
Bienvenue aux nouveaux observateurs jeunes : Sahbi CHEKIR – Olivier LANDY – Pierre OTTAVIANI. 
Bienvenue aux nouveaux accompagnateurs JAD U15 : Youcef BENAMEUR – Florian DAVY – Claude LEBRAUD – Mehdi 
MAJOUBI – Marc ROUGIER – Moussa TALL – Romain VIGIER. 
 
Remerciements à Guy D’ANCHISE – Katchadour TAVITIAN – Yannis TELLI lesquels ont quitté la Commission ainsi qu’aux 
observateurs Mathieu GROSBOST – Pierre OTTAVIANI (disponibilité). 
 
Que ces derniers trouvent dans ces quelques mots l’expression des remerciements et de la reconnaissance de notre 
District pour leur fructueuse collaboration au sein de la Commission.  
 
Gestion administrative 
Dans ses missions statutaires et récurrentes, celle prioritaire de notre Commission reste bien de DESIGNER DES 
ARBITRES ou JEUNES ARBITRES sur les matchs de nos compétitions selon leur affectation établie en fin de saison 
précédente lors des classements. 
 
Cet important travail de désignation est complété par un suivi rigoureux de l’absentéisme débouchant sur un retrait de 
désignations de 2 à 4 matchs pour les arbitres ou jeunes arbitres non présents à leur match sans motifs. Cette sanction 
peut aller au-delà de cette durée en cas de multi- récidive.  
 
Ce traitement permet ainsi en fin de saison d’établir la liste des arbitres n’ayant pas effectué le nombre de matchs 
suffisant pour couvrir les obligations de leurs clubs imposées par le statut de l’arbitrage (15 matchs à diriger en jeunes, 
18 en seniors). 
 
Le souci de la bonne image véhiculée par nos arbitres reste d’autre part une autre PRIORITE des actions de notre 
Commission ! Comme le dit si bien l’adage « pour être respecté, il faut être respectable » alors les comportements 
déviants (minoritaires) font aussi l’objet de retrait de désignations ! 
 
Enfin, pour l’ensemble de ses missions de recrutement, de formation, de fidélisation, et de promotion, notre 
Commission est aidée du Conseiller Technique Départemental en Arbitrage, Jean- Claude LEFRANC dont les actions au 
service de l’arbitrage mais aussi à l’écoute de nos clubs sont permanentes ! 
 
Le travail effectué en amont par la Commission du Statut de l’Arbitrage présidée dorénavant par Christophe MORCILLO 
ne doit pas être sous- estimé tant le travail de fourmi consistant à pointer le renouvellement des licences arbitres ou 
de veiller aux mutations des arbitres d’un club à un autre est indispensable à la bonne marche de notre arbitrage.  
 
Il en va de même pour la Commission Médicale dont son Président, Docteur Christian BERGER – VACHON, bon an mal 
an, examine toujours avec acuité environ 500 dossiers médicaux avec professionnalisme et acuité. 
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Recrutement des arbitres 
Le bilan est le suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ces candidats ont été préparés au cours de 4 stages de formation initiale en externat (août / octobre / décembre 
2016 / janvier 2017), et viennent s’ajouter ceux du Futsal (session hivernale). 
Ces formations ont mobilisé 21 formateurs : Mustapha AGHBALOU - Omar AIT HAMMOU - Mahmut BAGIRAN – Franck 
BALANDRAS - William BARRE - Lazhar BENHARRAT - Thierry BOLZE – Samir BOUKABENE – Christophe BOULON - 
Mohamed CHABBI – Sahbi CHEKIR - Amadeu DO REGO - Benoît GASPARD – Gérard GRANJON - Jérémie PIGNARD - 
Patrick PRESTINI – Yoann SIMONET - Moussa TALL - Katchadour TAVITIAN - Yannis TELLI - Géry VIDICAN. 
 

Les stages en externat ont été complétés d’une séance de formation en soirée pour traiter l’aspect des formalités 
administratives. 
Avant d’aller siffler leurs premiers matchs sur lesquels ces candidats ont été accompagnés sur leurs deux premiers 
matchs arbitrés voire trois si cela s’avérait nécessaire, ceux-ci sont allés préalablement observer un arbitre 
expérimenté afin de suivre ses faits et gestes dans son évolution.  
 

Ces accompagnements ont représenté 204 déplacements d’observateurs ou des arbitres en activité afin de lancer ces 
nouveaux arbitres ou jeunes arbitres sur de bons rails !   
 

Notre District a donc enregistré le recrutement de 96 nouveaux arbitres Futsal inclus (soit - 7 par rapport 2015/2016) : 
15 adultes (- 8 par rapport 2015/2016 et 17% des admis), 65 jeunes arbitres (- 5 par rapport 2015/2016 et 75% des 
admis), 7 féminines (+2 par rapport à 2015/2016 et 8% des admis) et 9 arbitres Futsal (+ 4 par rapport à 2015/2016). 
 

Les arbitres promus de l’année ont été mis à l’honneur lors de deux réceptions au siège du District (4 janvier 2017 et 
29 juin 2017) organisées conjointement par l’Amicale des Arbitres UNAF Rhône présidée par Jean- Luc COMACLE, et 
celle de l’Amicale des Educateurs (AEF) présidée par Dominique DRESCOT 
 

Formation continue des arbitres 
Conformément aux dispositions du Règlement Intérieur et aux bonifications allouées pour la participation aux stages, 
des formations dédiées à chaque catégorie ont  été organisées ainsi qu’un test physique devenu obligatoire avec la 
suppression des limites d’âge. 
 

Le tableau bilan infra fait ressortir un taux de participation aux stages qui avoisine 80% et aux séances du test physique 
Werner Helsen de 94% (!!) avec un taux de réussite égal à 92% !!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, le stage obligatoire pour les arbitres D1 d’une durée de 2 jours, pour la douzième saison consécutive s’est 
déroulé à nouveau au Lac des Sapins à la Ferme Jean Recorbet à Cublize les 14 et 15 janvier 2017 avec la participation 
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INSCRITS (dossiers candidatures reçues) 118   

ABSENTS COURS/EXAMEN 8 7% 

PRESENTS 110 93% 

ADMIS THEORIE 101 92% 

ECHEC THEORIE 9 8% 

ADMIS PRATIQUE 96 95% des admis théorie 

Catégorie Effectif 
Participants 

Stage 
Taux de pré-

sence 
Participants 

Test Physique 
Taux Réussite 

D1 32 31 97% 31 100% 

D2 54 48 89% 54 98% 

D3 83 67 81% 76 95% 

D4 35 17 49% 28 82% 

D5 50 35 70% 47 96% 

AA D1 – AA D2 30 27 90% 30 83% 

JAD 121 92 76% 115 90% 

TOTAL 405 317 78% 381 92% 
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de 31 stagiaires. La neige était encore cette année au rendez- vous permettant aux participants d’effectuer la séance 
de préparation physique concoctée par Sébastien DULAC autour du Lac dans un décor bien hivernal ! 
De plus, la Commission a procédé à la désignation de 549 observations d’arbitres et jeunes arbitres ou 
accompagnements de jeunes arbitres en U15 : 69 en D1, 28 en Promotionnels, 15 en Espoirs, 92 en D2, 62 en D3, 8 en 
D4, 66 en D5 (U19), 94 en JAD U17, 85 en JAD U15, 30 Futsal ! 
 

Pour les observations des arbitres D1, notre Commission a mis en place le classement au rang par 3 observateurs 
identiques dans chaque Poule – les arbitres de cette catégorie ayant été répartis en deux Poules de 12. 
 

Enfin, 92% des arbitres ont satisfait aux obligations du questionnaire annuel sur les lois du jeu lequel a été effectué à 
distance via formulaire sous Google à des dates préa 
lablement communiquées aux arbitres et à des plages horaires précises sur le mois de février 2017.  392 
questionnaires type QCM ont été validés et notés (268 adultes, 109 jeunes et 15 observateurs) !  
 

Promotions 
Celles Fédérales ont été citées en préambule de ce rapport, demeure la promotion de nos arbitres qui ont été promus 
en Ligue soit :  
- Steve DA SILVA – Romain VIGIER – Arbitres Ligue 3 (2 réussites sur 3) 
- Yassine LABYB – Arbitre – assistant Ligue 3 (1 réussite sur 1) 
- Nicolas SCHUFFENECKER – Arbitre Ligue Futsal (1 réussite sur 2) 
- Yanisse AOUISSI – Noé DEL PINO – Hugo DELL’UNTO – Zakarya KHARCHI – Maxence MAURY – Adam SEMAIL – Bilal 
LAIMENE (Sport Etudes Arbitrage) - Jeunes Arbitres de Ligue  (7 réussites sur 8) 
 

Scander BOUBEKER et Amine MEZARECHE n’ont pas eu la joie de connaître le bonheur d’une promotion régionale, 
tous nos vœux de persévérance les accompagnent ! 
C’est l’occasion d’exprimer le même soutien à Malo JANNEL – Yoann ARAGONES – Yassine LABYB lesquels                       
n’ont pu franchir la barre de l’examen Fédéral ! 
 

Enfin, les encouragements de la Commission accompagnent bien entendu ceux qui veulent accéder au niveau 
supérieur et défendent les couleurs de notre District dans les différentes compétitions fédérales et régionales pour la 
saison 2017-2018 : 
- Toufik AIT HAMMOU – Benoît CHANDELIER - Candidats Arbitre FFF Futsal 
- Noé DEL PINO (muté Ligue des Hauts de France) – Bilal LAIMENE – Candidats JAF 
- Scander BOUBEKER – Omaid ISMAILZADA – Jimmy MICHAUD – Candidats Arbitres de Ligue 
- Mahmut BAGIRAN – Candidat Arbitre- assistant Ligue 3 
- Mickail AKBULUT – Candidat Arbitre Ligue Futsal 
- Guy ARIAS – Furkan BOZ – Corentin BREURE – Lilian CHATELET – Benjamin MERIRES – Rémi OBLETTE – Axel PISCAGLIA 
– Nicolas TRAN  – Candidats Jeunes Arbitres de Ligue (+ Hatem FEKRANE au titre du Sport Etudes Arbitrage – Lycée 
Fays de Villeurbanne) 
 

Ce palmarès qui constitue la vitrine arbitrale de notre District est révélateur du travail de formation effectué en amont. 
Ce travail a concerné 5 arbitres et 15 jeunes arbitres (10 présentés à l’examen théorique Ligue) et a été animé par une 
équipe de formateurs dynamique emmenée par Eddy ROSIER (Arbitre F4) – Cédric FAVRE (Assistant Fédéral 2) – 
Guillaume LIONNET (Assistant Fédéral 3) – Malo JANNEL (Arbitre candidat FFF) avec le concours apprécié d’Alexandre 
CASTRO (Arbitre Fédéral 2) – Mathieu GROSBOST (Assistant Fédéral 2) – Yann GAZAGNES – Nicolas MEYER (Arbitres F4) 
– Jesse PHILIBERT (Arbitre aspirant FFF).  
 

Cette formation est placée sous la coordination du Conseiller Technique Départemental en Arbitrage, Jean- Claude 
LEFRANC et a représenté 12 séances de formation !  
 

Filière Espoirs 
Afin de favoriser la promotion de ses plus jeunes éléments notamment celle d’intégrer la filière Promotionnels, dans 
de bonnes conditions, et plus facilement sans doute, notre Commission a mis en place un programme de formation 
théorique et un suivi pratique de ceux-ci dès la catégorie U19 Excellence. 
 

Ainsi, 18 jeunes arbitres (5 seniors + 13 U19 Excellence) ont suivi un plan de formation théorique de 6 séances dont un 
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contrôle de connaissances pour la dernière animée par Jérémie PIGNARD (Arbitre Fédéral 3) et Omar AIT HAMMOU 
(Arbitre de Ligue 3). En parallèle, les arbitres concernés ont été observés 3 fois dont 2 fois en 1ère division pour les 
Seniors.  
 

A l’issue de la saison, 3 arbitres ont été affectés directement en catégorie 1 (Seniors Excellence) et classés 
Promotionnels (préparation examen théorique Ligue) ! 
 

Coups de sifflet d’honneur 
La Commission tient également à exprimer ses remerciements pour la qualité et la quantité des services rendus à la 
cause de l’arbitrage, sa gratitude à ceux qui quittent la scène car frappés d’alignement (!) ou démissionnent pour 
raisons de santé ou autres après avoir arpenté les terrains pendant de longues saisons : 
Mohamed CHABBI - Vincent LERE - Arbitres Ligue 3  
Xavier DESHAYES – Abderrahim HACHIM – Gérard MEI – Ludovic VERNE - Arbitres District 
 

Félicitations également à nos différents arbitres de District Majors  dans leur catégorie : 
- Seniors District 1 : Moussa TALL 
- Seniors District 2 : Arezki BOUKHELEF 
- Seniors District 3 : Jens RECHER  
- Seniors District 4 : Yacine KISSA  
- U19 Excellence : Ahmet ISMAILZADA 
- U19 autres catégories : Samy TAULEGNE 
- Arbitre- Assistant District : Mehdi MELLOUK 
- Jeune Arbitre District U17 : Nicolas TRAN   
- Jeune Arbitre District U15 : Nabil ERASLAN  
 

Avec des félicitations aussi pour tous les arbitres et jeunes arbitres ayant dirigé l’ensemble des Finales de nos 
compétitions (Coupes de Lyon et du Rhône) à la satisfaction générale :  
Seniors : Franck BALANDRAS – Damir IVANKIC – Grégory GIRARD – Ilyès BENCHIHI 
Féminines : David MEYER – Ivan DUCHENE – Ludovic VERNE  
Amaury Galland : Hervé BOIZET – Samir BOUKABENE – Faouzi BELAID 
U19 : Quentin GATINEAU – Tarik REBACHE – Amine KEROUANI 
U17 : Ahmet ISMAILZADA – Maximilien DEVILLIERS – Mohamed SAMMAR  
U15 : Corentin BREURE – Mikail ASKAROGLU – Arthur MARIONI 
Vétérans : Bernard LONGEFAY – Madjid MESSAFRI – Yanisse MESSAFRI  
Finale Seniors Excellence : Thierry BOLZE – Yassine LABYB – Romain VIGIER  
 

Sans oublier pour finir nos collègues du District qui défendent nos couleurs en Ligue : 
- Major Arbitre Ligue 1 : Hafed AROUS (2ème saison consécutive – promu Régional Elite)  
- Major Assistant Ligue 1 : Gérard MITAI 
- Promus Seniors Ligue 1 : Brice BAYOUR 
- Promus Seniors Ligue 2 : Thomas BERTHET – Benoît GASPARD – Roland POIZE 
- Promu Jeune Arbitre Ligue 1 : Quentin MAIRE    
 

Une pensée particulière accompagne enfin ceux qui connaissent une déception sportive en cette fin de saison : Nicolas 
SCHMITT (Ligue 2) – Yannis TELLI – Matthieu MOLAVI (Ligue 3) – Antony FILIOLEATA – Mohamed AGHMIR – Ismaël TOK 
(District) 
 

Médailles 
Sur proposition de notre Commission, ils ont eu droit à une médaille du travail bénévole ( !) de Ligue ou du District 
pour leurs longues années de service rendus,  félicitations à tous ces récipiendaires : 
- Argent LRAF : Hafed AROUS – Mohamed FERGATI - Benoït GASPARD – Damir IVANKIC – Gérard MEI – Alessandro 
MOLINO – Eric MONTEILHET – Annie ROS – Celal YALCIN 
- Or District : Alexandre CASTRO (Arbitre Fédéral 2) 
- Vermeil DLR : Laurent CHABAUD – Jérôme GAILLETON  
- Argent DLR : Hervé BOIZET – Alain FAVRE – Farid GHEDHAB – Thomas GUICHERD – Francis GURY – Yassine LABYB – 
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Fouad MALKI – Mehdi MELLOUK – Tahar OUNNAS – Jérémie PIGNARD   
 

En conclusion de ce rapport d’activité, nos pensées vont à tous nos collègues dont les familles ont été éprouvées 
durant la saison écoulée par la perte d’un parent, d’un être cher ou d’un proche en leur renouvelant ici nos sentiments 
de compassion et notre meilleure sympathie. 
 

Au moment de rédiger ces lignes, notre Commission a appris le décès subit et brutal d’un de ses collègues, Sébastien 
GINER à l’âge de 36 ans laissant orphelin un fils de 14 mois ! En cette douloureuse et injuste circonstance, un appel aux 
dons a été lancé par notre Amicale d’arbitres auprès de nos arbitres ce qui va permettre de remettre une aide 
financière certes modeste mais réelle à la famille pour l’éducation de l’enfant dorénavant orphelin. Merci à tous ceux 
qui ont participé spontanément à cet élan de solidarité ! 
 

Souhaitons à nos arbitres que 2017/2018 soit une belle saison en les remerciant de leur dévouement et de leur 
disponibilité à la cause du sifflet semaine après semaine, dimanche après dimanche !  
 

Bienvenue enfin dans notre District aux collègues arbitres qui nous rejoignent mutés d’une autre région. 
 

Bonne saison à tous 
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Président : Farid DJEBAR - Membres : Sylvain RICHARD (CTD Coordonnateur - 06 22 46 60 11) - Benoît SUBRIN (CTD - 
06 98 70 23 49) - Rémi PELOUX (CDFA - 06 99 21 88 03) - Jérôme HERNANDEZ (Educateur Sportif - 06 84 99 97 82) - Lisa 
EUSTACHE (Educatrice Sportive - 06 67 55 15 72) - Secrétaire : Khadija NAIT (04 72 76 01 24)  
 

FORMATION DE CADRES 
Module « U7 » : 19 stagiaires - 1 module de 1 jour de formation en club 
Module « U9 » - Annulé 
Module « U11 » - Annulé 
Module « U9 mineurs » : 82 stagiaires - 4 modules (dont 1 en club) de 2 jours  
Module « U11 mineurs » : 24 stagiaires - 1 module de 2 jours de formation en club 
Module « U13 » : 26 stagiaires - 1 module de 2 jours de formation en club  
Module « U15 » : 26 stagiaires - 1 module de 2 jours de formation en club  
CFF 1 : 181 stagiaires - 5 modules de  4 jours  de formation « initiale » - 4 modules en continus et 1 en discontinu. 
CFF 2 : 101 stagiaires - 4 modules de  4 jours  de formation « initiale » - 3 modules en continus et 1 en discontinu. 
CFF 3 : 79 stagiaires - 4 modules de : 4 jours  de formation « initiale » - 3 modules en continus et 1 en discontinu. 
CFF 4 : 41 stagiaires - 2 modules de : 4 jours  de formation « initiale » - 1 modules en continu et 1 en discontinu. 
Certifications des formations 
16 dates de certifications - 148 stagiaires pour le CFF1 - 99 stagiaires pour le CFF2 - 62 stagiaires pour le CFF3 - 34 
stagiaires pour le CFF4 
Formation « Responsable Technique » : 11 stagiaires - 1 stage de 2 jours. 
Formation « Entraîneur GB » : 14 stagiaires - 1 stage de 2 jours.  
Formation « Futsal Découverte » : 20 stagiaires - 1 stage de 2 soirées.  
Formations ACFEA : 7 formations dispensées sur la saison 2016/2017 
Foot-clubs Expert le 6 Octobre 2017 : 13 stagiaires 
Premiers Secours PSC1 le 1er Décembre 2016 : 20 stagiaires 
Vidéo – Analyse vidéo le 22 décembre 2016 : 17 stagiaires 
Management et Animation de groupe le 16 Mars 2017 : 9 stagiaires 
Premiers Secours PSC1 le 4 Mai 2017 : 17 stagiaires 
Foot-clubs débutants le 5 Juillet 2017 : 8 stagiaires 
Foot-clubs Expert le 6 Juillet 2017 : 5 stagiaires 
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STRUCTURATION DES CLUBS 
 

FOOTBALL EN MILIEU SCOLAIRE  
15 Sections-Sportives collèges et 3 lycées (dont notre Section Départementale) sont en convention avec le District. 
480 joueurs répartis de la 6ème à la Terminale sont en Section-Sportive. 
Plusieurs actions spécifiques ont été mises en place en direction de ces joueurs (formation module « U9 mineurs », 
interventions sur l’arbitrage, visite « Groupama OL Académy », Forum des métiers du sport, interventions sur 
« l’hygiène et la nutrition »). 
Environ 1450 séances d’entraînements en section-sportive ont été effectuées. 
 

PLAN D’ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS 
11 clubs sont engagés à ce jour dans la démarche du Plan d’Accompagnement des Clubs : 
FC Croix Roussien ; Genay ; Odenas Charentay St-Lager ; Francheville ; Losc ; Genas ; ES St-Priest ; Irigny ; Association 
Chandieu Heyrieux ; Mineurs St-Pierre la Palud ; Vaulx Milieu 
4 nouveaux clubs souhaitent s’engager à ce jour.  
14 clubs ont terminé leur accompagnement depuis la saison 2010/2011 : 
AS St-Priest ; Brignais ; Dardilly ; Jonage ; Lyon Duchère (audit) ; MDA ; Mions ; Rive Droite ; Ste-Foy-les-Lyon ; St-
Quentin-Fallavier ; UGA Décines ; Villefontaine ; Bellecour Perrache ; Manissieux St-Priest 
425 entretiens, audits, réunions et visites terrains ont été réalisés depuis la saison 2010/2011. 
 

ECOLE DE FOOT AU FEMININ  
9 clubs ont obtenu une reconnaissance de leur Ecole Féminine de Football en 2016/2017 : 
Niveau Bronze : UF Belleville St-Jean-d’Ardières ; Chazay 
Niveau Argent : Caluire Foot Féminin 1968 ; USEL ; Genas Azieu 
Niveau Or : Olympique Lyonnais / Chassieu-Décines / FC Villefranche / FC Lyon 
 

LABEL JEUNES F.F.F 
29 clubs labellisés. 10 clubs entrés dans la démarche du Label Jeunes FFF. 
80 entretiens, audits et visites terrains (entraînements et pratique du week-end) ont été réalisés. 
 

PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 
15 clubs ont participé à ce programme. 1 réunion de lancement. 
 

PARCOURS D’EXCELLENCE SPORTIVE 
  
GARCONS : 
Joueurs nés en 2004 
Observations de matchs (3ème tour Coupe Nationale, Poules label et Poules Inter-Groupements). 
Rassemblement Inter-clubs le 12 novembre 2016. 
Rassemblement Départemental le 19 décembre 2016 
Pré-concours et Concours d’entrée des Pôles Espoirs Dijon (8 février, 15 et 22 mars et 5 avril 2017). 
Près de 2 000 joueurs ont été vus lors de ces rassemblements. 
 

Joueurs nés en 2003 
Rassemblement Inter Clubs (1er  octobre 2016 et 26 octobre 2016). 
Suivi des joueurs par secteur (les 27 et 28 octobre, 21 décembre 2016 et le 20 février 2017). 
Rassemblement les 18 janvier et 1er février 2017. 
Rassemblement inter-secteurs le 8 mars 2017. 
Stage Départemental les 19 et 20 avril 2017. 
Rassemblement post-stage le 17 mai 2017. 
Plus de 2 500 joueurs ont été vus lors de ces rassemblements.  
 

Joueurs nés en 2002 
Stage Départemental les 29, 30 et 31 Août 2016. 
Matchs de préparation les 21 septembre et 5 et 12 octobre 2016. 
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Coupe Inter District des 14 ans du 19 au 23 octobre 2016. 
Rassemblements Inter-Clubs les 31 octobre et 20 décembre 2016 
Plus de 1 500 joueurs ont été vus lors de ces rassemblements. 
 

Joueurs nés en 2001 et 2000 2nd semestre 
Rassemblement inter-clubs le 24 août 2016. 
Rassemblement Départemental le 14 septembre 2016. 
Rassemblements Inter-Clubs les 31 octobre et 20 décembre 2016 
Plus de 1 500 joueurs ont été vus lors de ce rassemblement 
 

Section Sportive Départementale Jean Leroy Lycée ND des Minimes 
31 élèves. 
Encadrement : Sylvain RICHARD – Ghislain ANSELMINI – Daniel JACCARD – Sébastien PELLE  - David ANTUNES + 2 
services civiques (Pierre THOMAS et Joé LABIANI) 
110 séances d’entraînement réalisées sur la saison. 
Challenge Jean Leroy : Qualification pour le 2ème tour en janvier 2017 à Epinal (2ème place) 
Participation aux Championnats de France UGSEL Cadets. 
Vice-Champion de FRANCE UGSEL Cadets à La roche sur Yon. 
Vice-Champion de FRANCE UGSEL Futsal à Lille. 
100% de réussite au BAC 
Les actions pour le Concours d’Entrée ont eu lieu, dans la continuité du PES 2002 et 2001, les 25 janvier, 15 février et 
29 mars 2017 
Le Concours d’entrée Final a eu lieu le 21 avril 2017. Plus de 300 joueurs ont été vus. 
 

PES Futsal : 
U15 et U18 
Observations de matchs : Rentrée du Futsal catégories U15 et U17 / Coupe U15 et U17 Futsal 
1 rassemblement, le mercredi 1er février 2017 à Vaulx-en-Velin (28 joueurs U15 présents et 32 joueurs U18 présents) 
 

FILLES : 
U15F 
Un stage de 2 jours s’est déroulé les 29 et 30 août 2016 à LA TOUR DE SALVAGNY regroupant 42 joueuses issues 
notamment des observations effectuées la saison précédente. 
Ensuite nous avons effectué 2 matchs : 
- le 28 septembre 2016 à LA TOUR DE SALVAGNY 
- le mercredi 12 octobre 2016 à GENAS 
Suite à ces 3 rassemblements, nous avons convoqué 28 joueuses les 28,29 et 30 octobre 2016 pour un Rassemblement 
interdistricts à HAUTEVILLE-LOMPNES. 
 

U13F/U14F 
Un rassemblement de masse, concernant toutes les U13F/U14F licenciées, s’est déroulé à Solaize le 24 Octobre 2016.  
Plus de 115 participantes, et des niveaux de jeu très différents. 
L’objectif de cette journée était de détecter une trentaine de joueuses qui participeront à « un centre de suivi » (des 
séances ponctuelles de perfectionnement) au cours de la saison aux dates suivantes : 7 Décembre 2016 à Genas /20 
Décembre 2016 à Solaize / 25 Janvier 2017 à l’US Vaulx en Velin / 27 Février 2017 à l’US Vaulx en Velin / 29 Mars 2017 
à Communay / 24 Avril 2017 au FC Vaulx en Velin / 10 Mai 2017 à Genas / 7 Juin 2017 à Communay 
Puis, un regroupement intégrant les joueuses de l’Olympique Lyonnais aux 36 autres joueuses, s’est réalisé le Mercredi 
26 Avril 2017 à Communay. À l’issue nous avons retenues 20 Joueuses (dont 6 de l’Olympique Lyonnais) dont deux 
gardiennes de buts qui se sont réunies le Mercredi 3 Mai au CS Lyon 8° pour se préparer en vue du rassemblent 
Interdistricts qui se déroulait les 20 et 21 Mai 2017. 
 

DEVELOPPEMENT DES PRATIQUES 
 

Journée d’Accueil U7 
Samedi 24 Septembre 2016 - 5 sites (1 site/Groupement) - Environ 2 500 enfants. 
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Journée d’Accueil U13 « Poules Label » 
Samedi 10 Septembre 2016 - 8 sites - Environ 350 enfants. 
 

Journée Nationale U7 
Samedi 10 Juin 2016 - 5 sites - Environ 2 000 enfants. 
 
Festival U13- U13F 
U13 : 3 tours + Finale Départementale le 01 Avril 2017 au Stade Montmartin – GLEIZE (FC Villefranche-Beaujolais). 
U13F : 1 Tour + Finale Départementale le 01 Avril 2017 au Stade Montmartin – GLEIZE (FC Villefranche-Beaujolais). 
Environ 250 enfants. 
 
Festi-Animations U7 
15 Festi-Animations se sont déroulés répartis sur les 5 groupements - Environ 2 000 enfants. 
 
Pratique Football d’Animation 
Recyclage des éducateurs U13 Label Jeunes FFF le 03 décembre 2016 au Groupama Academy Center - MEYZIEU 
Pratique Futsal Label U13 le 28 janvier 2017 à LA DUCHERE et DOMMARTIN 
  
FOOT A l’ECOLE  
17 écoles inscrites (publiques + privées) – 25 classes ayant mis en place un cycle foot 
4 réunions de coordination avec la DSDEN 69 et l’USEP 69 
1 Rassemblement départemental USEP le 27/06/17 à PARILLY 
Participation aux Jeux de BRON le 01/06/17 à BRON 
Création d’un film pédagogique en partenariat avec la DSDEN 69 et l’USEP 69 
 
DLR Tour 
6 écoles se sont portées volontaires pour une séance de découverte « Football » 
Environ 130 élèves ont participé à l’opération 
 
Challenge passion  
Cette saison 5 rassemblements effectués :  
Rentrée du foot au féminin le 25 Septembre 2016 à Chassieu – 841 joueuses  
Futsal Passion du 5 Février 2017 au Futbol Aréna d’Irigny – environ 330 participantes. 
Challenge passion du 26 Mars 2017 au Clos Layat (FC Lyon) – environ 350 participantes. 
Fête départementale du Football au féminin le 14 mai 2017 – environ 400 joueuses 
 
Pratique Féminines Jeunes U15F & U18F 
1 journée « Rentrée du Football au Féminin », le dimanche 25 septembre 2016 à Chassieu 
U15 F. Football à 8 : 22 équipes engagées – 1ère phase (poule géographique) – 2ème phase (poule de niveau) 
U18 F. Football à 8 : 17 équipes engagées – 1ère phase (poule géographique) – 2ème phase (poule de niveau) 
U18 F. Football à 11 : 14 équipes engagées – 1ère phase (tout le monde se rencontrent) – 2ème phase (poule de niveau) 
 
Effectifs Féminines Foot d’animation 
U7 : 4 équipes féminines et 128 licenciées dans le département 
U9 : 19 équipes féminines et 297 licenciées dans le département 
U11 : 17 équipes féminines et 418 licenciées dans le département 
U13 : 14 équipes féminines et 412 licenciées dans le département 
 
Futsal Jeunes U15 / U17 
1 journée « Rentrée du Futsal » U15 et U17, le 6 novembre 2016 à Méximieux 
U15 : 13 équipes engagées - 5 journées de « Brassage » sous forme de plateau en 1ère phase - 5 journées « poule de 
niveau » en 2ème phase 
U17 : 6 équipes engagées – Formule « Championnat » sous forme de match Aller-Retour - 10 journées  
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Président : Bernard COURRIER – Vice-Président : Alain BARBIER 
Membres du CD : Mylène CHAUVOT – Martine GRANOTTIER – Christian BOURLIOUX 
Membres : Gilbert BOUTEYRE – Marcel LAFFIN – René TOREND – Sébastien MARTIN – Jean Pierre HABARY – Gilbert 
BENOIT – Maurice MOURROZ Jean Claude QUIOT – Marcel WITTMANN – Jean Michel GAY – Michel CATHELAND 
 

Les bénévoles, émanant des clubs du District, œuvrent chaque lundi, ou presque, au sein de cette commission, un 
grand MERCI à eux. Elle est placée sous la responsabilité du Président Délégué. 
Le leitmotiv de la Commission SPORTIVE/COMPETITIONS est de ne laisser personne sur le bord du terrain ! 
 

La Commission SPORTIVE/COMPETITIONS a pour mission d’organiser tous les championnats du District (foot à 11).  
Elle supervise plus de 500 matchs par weekend. Elle crée les calendriers sur propositions des clubs eux-mêmes (en 
avril), cette saison encore, le calendrier est tendu et nous espérons que la météo nous sera favorable cet hiver… 
 

La Commission SPORTIVE/COMPETITIONS gère la composition des poules dans les diverses catégories. Elle veille à faire 
respecter les règlements des championnats, en traite les éventuelles réclamations et organise le suivi et le classement 
des feuilles de matchs, papier ou informatisées et des demandes écrites des clubs. 
Elle est même en relation de plus en plus rapide avec les clubs, par Internet et téléphone, tout au long de la semaine. 
 

La Commission se réunit presque tous les lundis de 14h00 (même depuis le matin) à parfois très tard le soir pour étu-
dier toutes les demandes des clubs.  
 

La saison passée, en SENIORS, nous avons enregistré 4 descentes de Ligue (AS MINGUETTES 2, PONT DE CHERUY, FEY-
ZIN et LAMURE sur AZERGUES) donc aucun repêchage possible. 
En U19 et en U17, il n’y a eu aucune descente de Ligue, ce qui a permis de repêcher 1 équipe par niveau. 
En U15, nous avons enregistré 2 descentes de ligue (BELLEVILLE-SAINT JEAN et CRAPONNE).   
 

Les brassages ont bien fonctionné dans les dernières divisions des 3 catégories de Jeunes.  
Cette saison nous mettons en place la nouvelle dénomination des catégories, D1, D2, D3, D4…  
Nous utilisons  également la nouvelle grille des points de matchs (3 pour la victoire, 1 pour le nul, zéro pour la dé-
faite…) 
 

Cette saison la demande de modification électronique via FOOTCLUBS devient obligatoire pour tous… 

COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 

COMMISSION FEMININE ET DE FEMINISATION 

Présidente : Mylène CHAUVOT (élue au Comité Directeur) 
Membre du CD : Farid DJEBAR, Gilles PORTEJOIE 
Membres : Michel CATHELAND,  Lydie DI RIENZO, Sylvie PLATROZ 
Nouveaux membres en 2016 2017 : Florence PUECH, Mélanie VERGUET 
Référents techniques féminins : Lisa EUSTACHE  (Educatrice sportif district) Benoît SUBRIN (CTF) 
 

Nos licenciées : notre district est le premier de France en nombre de licenciées 
 
 
 
 
 

Catégories 2015/2016 2016/2017 

Seniors /U20/U19 852 937 

U18/U17/U16 414 463 

U15 à U12 684 909 

U11 à U6 653 838 

TOTAL 2603 3147 
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Les temps forts de la saison  : 
 
Toujours dans la volonté de développer le Football au Féminin, le District  via la Commission Féminine et par la Com-
mission Technique et des Jeunes a  organisé, comme chaque année, la  « Rentrée du Football au Féminin » le Di-
manche 25 Septembre 2016 à Chassieu. Cet évènement a rassemblé 841 joueuses âgées de 6 à 18 ans contre 700 la 
saison dernière et 550 celle d’avant.  
 
Une belle fête du football d’animation : la  7ème édition de notre Fête départementale du Football au Féminin s’est 
déroulé le samedi 14 mai 2017 à Jonage. Pas loin de 400 joueuses, âgées de 6 à 13 ans étaient présentes 
 
Dans le cadre de son plan de féminisation, le District de Lyon et du Rhône de Football a organisé le vendredi 12 mai 
2017 sa 5ème édition de «Femmes Foot Bénévoles». 20 dirigeantes issues des 5 groupements occupant des fonc-
tions de secrétaires, trésorières, éducatrices…ont été mises à l’honneur. 
  
Le challenge passion (3 matinées organisées) : les rassemblements du dimanche matin pour nos joueuses de U6F à 
U13F connaissent toujours autant de succès. 
 
Le festival foot U13F : au vu du nombre d’équipes (17 équipes engagées) qui augmentent chaque saison, un 1er tour a 
été organisé en décembre avec 4 plateaux de 4 ou 5 équipes. Puis 8 équipes ont été retenu pour participer à la finale 
départementale à Villefranche  
     
La pratique Futsal : une coupe du Rhône pour les équipes féminines (seniors/U18F/U15F) organisée en janvier par la 
commission Futsal.  
 
Le District de Lyon et du Rhône, via sa commission Féminine et sa commission Technique et des Jeunes, remercie tous 
les clubs ainsi que tous les parents et accompagnateurs qui se sont mobilisés tout au long de la saison. 
 
FEMINISATION : une vraie volonté de notre District 
 
Objectif : Intensifier notre politique de « féminisation » de notre District en direction  des dirigeantes, des éducatrices, 
des arbitres. 
 
Axe 1 : Créer, Accompagner, Structurer, Pérenniser les Ecoles de Football au Féminin ce qui va naturellement ame-
ner des Femmes au sein du club à des postes de Dirigeantes et d’Educatrices ou d’autres…  
Continuer à poursuivre notre cohérence de développement des pratiques en direction des équipes jeunes féminines 
(championnat U18F / U15F et la création d’équipes en football d’animation). 
Formation d’éducatrices : 23 femmes sont venues se former (26 en 2015/2016) 
Arbitres féminines : 16 arbitres féminines, un travail de sensibilisation est effectué par la commission des arbitres (14 
en 2015/2016) 
 
Axe 2 : Promouvoir et valoriser l’accès des femmes au sein du club. 
Au niveau des dirigeantes, une belle progression également avec 646 femmes dans nos clubs (623 en 2015/2016) pour 
occuper différents postes (présidentes, secrétaires, trésorières, accompagnatrices etc…). 
 
PALMARES SPORTIF 2016/2017 
Football seniors à 11  
Excellence :     Sud Lyonnais 2013  Promotion d’Excellence :  CS La Verpillière 
Football seniors  à 8  
Poule A : Millery Vourles  Poule B : FC Bords de Saône 
Poule C : FC Gerland   Poule D : CS Chazay d’Azergues 
Jeunes féminines :   
U18F à 11 poule A  CS Chazay d’Azergues  Poule B : FC Villefranche 
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U18F à 8   poule A  Oyonnax  Poule B : FC Pontcharra 
U15F à 8   poule A  AS St Priest  Poule B : Sud Lyonnais 2013 Poule C : FC Lyon 2 
 
CLUBS RECOMPENSES  : 
Challenge clubs féminins (Bon d’achat pour dotations matérielles) 
1er  : EVS Genas Azieu 
2ème : FC Lyon 
3ème : Caluire CFF1968 
 
Les Ecoles Féminines de Football : dans le cadre de sa politique d’accompagnement, de valorisation et de recherche 
qualificative au sein des clubs, la FFF délivre un label Ecole Féminine de Football 2016-2019 à 3 niveaux. Celui-ci vient 
en complément du label jeunes 
Label FFF  Niveau OR : Olympique Lyonnais 
Label FFF  Niveau ARGENT : Caluire FF 1968 / FC Chassieu Décines 
Label FFF  Niveau BRONZE : EVS Genas / UF Belleville St Jean d’Ardières / FC Villefranche / USEL 
 
RESULTATS SPORTIFS  : Félicitations  aux clubs suivants pour leur excellent parcours 
Festival U13F :  
L’Olympique Lyonnais vice championne de france / FC Vaulx en Velin participe à la phase régionale 
Coupe de France Féminine :  
CS LA VERPILLIERE pour son  parcours s’incline au 3ème tour régional contre ETG Ambilly Féminin  
CALUIRE FF 1968 et CS CHAZAY éliminé en 32ème  
Coupe Rhône Alpes : L’OL 2 et FC CHAZAY s’inclinent en ½ finales. 
Coupe « Vial » de Lyon et du Rhône : FC LYON vainqueur CS LA VERPILLIERE finaliste 
Accession : 
CS CHAZAY R2 monte en R1 / SUD LYONNAIS  2013 D1 monte en R2 
 
Bravo l’à l’OL FEMININ qui a réussi son 2ème grand chelem consécutif avec la ligue des champions, le titre national et 
la coupe de France. 

Mr JARRY Président - Mr  Cannizzaro vice Président - Mr  Guilhmet secrétaire - Mr.  Bathol 
 

Assemblée Générale c’est déroulée le 15 juin 2017 au siège du District de Lyon et du Rhône  
22 équipes étaient présentes. 
Le championnat A 8 s’est déroulé dans de très bonnes conditions. 
La coupe du Rhône A 8 s’ est également déroulée le 7 juin au stade des Cheminots à Saint Priest 
Montchat / Carrefour.  5 à 2 
Remerciements à Monsieur BREHAMMET et ses dirigeants pour l’ accueil et leurs disponibilités ainsi que Monsieur GE-
REZ pour son engagement et son dévouement. 
 

Classement saison 2016/2017 : Montchat - LSM 2 - Rop calia - Amallia - LSM 1 - DHL - Chasse 1 - Rexroth 1 - Carrefour - 
Gendarmerie Dardilly - ASSID - LSM 3 - Rexroth 2 - LSM  4 - Chasse 2 - Millery - Gendarmerie Sathonay - CBM - HM F - 
Thermcross - Cascol 
 
Challenge de la Sportivité : Millery - Cascol - Carrefour 
 
Remerciements à tous les dirigeants en espérant avoir pris beaucoup de plaisir toute la saison 

COMMISSION FOOT ENTREPRISE 
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COMMISSION FUTSAL 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT  
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE, M. Jacques ROS, Mme Roselyne ROS. 
Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI (stagiaire).  
 
La  commission futsal se félicite de la qualité du jeu et de l’état d’esprit affiché tout au long de la saison 2016-2017. 
72 équipes ont participé au championnat du district, réparties en 4 divisions ; félicitations à Caluire FC, champion d’ex-
cellence, qui accède en ligue, et,  en reconnaissance de la qualité de notre championnat, un deuxième club, Futsal 
Lions Loisirs a été admis en R2. 
 
En catégorie Jeunes, Futsal Mont d’Or et Moulin à Vent sont les lauréats de la saison. 
N’oublions pas les Coupes qui  présentent un intérêt de plus en plus soutenu pour les clubs : Futsal Lions Loisirs, vain-
queur de la Coupe de Lyon et du Rhône, et Futsal Cotières 2 de la coupe de l’Avenir  ont été récompensés par des 
Coupes et Maillots. 
 
Nouveautés de la saison : seuls les clubs de district se disputent ce trophée et la Coupe de l’Avenir, réservée aux 
équipes 2, n’est plus une obligation. 
 
Enfin, les journées de janvier concernant les coupes jeunes et féminines  connaissent un succès éclatant auprès de tous 
les clubs affiliés Futsal et libres. Elles auront lieu cette saison les 13 et 14 janvier 2018 pour les coupes jeunes et les 20 
et 21 janvier pour les coupes féminines.  
 
La commission, à l’écoute de tous les clubs, se réunit les lundis à partir de 17 h ; elle est régulièrement présente en 
ligue pour assister aux réunions plénières, aux sessions d’arbitrage et à l’organisation des coupes régionales. Cette sai-
son notre district a en charge la phase finale régionale, les 3 et 4 mars  2018 à Tassin, ; 
 
Outre les nouvelles mesures appliquées cette saison (obligation des clubs, arbitrage, championnat jeunes, zones à res-
pecter), les clubs sont invités à suivre la feuille de route-sécurité, mise en pratique dès cette année. 
 
La pratique futsal U 15 et U 18 est en progression constante : 2 championnats sont organisés en coopération avec la 
commission technique et un calendrier des rencontres a été établi. 
 
Nos arbitres, au nombre de 34 aujourd’hui officient tous les jours de la semaine et participent régulièrement à des 
stages de formation et recyclages. 
 
Les éducateurs futsal  ont eux aussi des journées de formation organisées conjointement par le district et la ligue. 
La saison s’est terminée par l’ A.G. du 8 juin, qui s’est déroulée dans un très bon esprit, en présence de plusieurs 
membres du Comité Directeur du district.  
 
Le nombre d’équipes engagées et de licenciés sans cesse croissant démontre s’il en est la qualité du travail effectué 
chaque année par nos éducateurs et dirigeants.  
 
Comme la saison dernière, la commission souhaite une bonne gestion de tous pour assurer la pérennité de notre disci-
pline. 
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Président : M Christian BOURLIOUX 
Membres de la commission: Mrs René JACQUET, Gabriel SAUZET, Olivier ROBERT, Patrick MOREL, Simon LESNIOHSKI, 
Patrick DURBIANO, Denis EESES, Gérard MEI 
 

Bilan sportif : 
Effectifs foot à 11: 117 équipes inscrites réparties en 14 poules 
Effectifs foot à 8:  39 équipes inscrites en 4 poules 
Nombre de licenciés: 2573 (-6.37%) 
 

Organisation du Challenge foot à 11 : 
14 poules de 8 à 14 équipes dont 3 dans lesquelles seule la note du Fair-play a été prise en compte pour le 
classement final 
Le(s) premier(s) de chaque poule sont retenus pour la participation à la journée finale 
Journée Finale : organisée le 10 juin  2017 à, JONAGE au Stade des Marais avec la participation de  20 équipes    
L’équipe LYON FOOT 3  a remporté le challenge Foot loisir.  
 

Organisation du Challenge foot à 8 : 
1 poule de 9 / 3 poules de 10 
Une réunion de toutes les équipes a eu lieu en janvier, peu d’engouement et d’enthousiasme de la part des équipes 
pour participer. Cette saison la Commission a décidé de ne pas organiser de journée finale. 
 

Organisation de la Coupe : 107 équipes inscrites 
La finale s’est déroulée le 7 juin 2017 sur le stade de Chazay entre Jassan-Riottier et Montchat 2 
Vainqueur Jassan-Riottier 
 

Bilan administratif : 
Les représentants des équipes ont été réunis en début de saison pour des informations sur le déroulement de la 
saison. Ces réunions sont animées par les membres de la commission. 
 

Principaux objectifs de ces réunions:  
- Faciliter l’organisation du Challenge en permettant aux responsables des équipes de se rencontrer pour fixer les dates 
des matches 
- Permettre à la Commission de rappeler les règles de fonctionnement du foot loisir (validation des licences, rédaction 
d’une feuille de match par exemple ) 
- Faciliter l’insertion des nouveaux clubs inscrits 
- Informer les responsables des équipes sur le nouveau système d’inscription sur internet foot clubs 
- Provoquer l’échange d’idées sur l’esprit Foot-Loisir 

COMMISSION FOOT LOISIR 
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 

Présentation de la commission :  
Présidente : Simone Boisset 
Membres : Guy Pistol – Gilbert Sève – Christian Perrot – Christian Robert – Didier Combier – Ahmed Fezza – Zinedine 
Benslimane – M.H. André. 
Le Groupement Beaujolais organise et gère  les rencontres de football d’animation de la catégorie U7 à U13. Des 
coupes à 11 en U15, U17 et seniors sont également programmées. Les permanences ont lieu le jeudi soir de 19 h à 
20 h 30 impasse Revin à Villefranche sur Saône. 
A noter une nette progression d’équipes féminines. 
 
U6/U7 : 66 équipes.  Rencontres sous forme de festifoot sur 10 journées. 
Au programme deux grands rassemblements : la journée d’accueil en septembre et la journée nationale des débutants 
en juin. 
 
U8/U9 : 92 équipes dont 4 féminines. La pratique s’est déroulée  sur 12 journées sous forme de festifoot (alternance 
avec les U6/U7). Bonne participation des équipes. 
 
 U10/U11 : 67 équipes dont 4 équipes féminines. Les rencontres se sont déroulées en trois phases sous forme de 
plateaux de 3 ou 4 équipes. De nombreux forfaits sont à déplorer notamment en fin de saison. 
 
U13 CHAMPIONNAT -  FESTIVAL U13 et COUPE DU BEAUJOLAIS :  
Effectif : 47 équipes dont 2 équipes féminines. 5 équipes ont joué en poule Label U13 et 4 en poule Label U12. 
 Le championnat s’est déroulé en deux phases 
A l’issue de la première phase 4 équipes ont rejoint les poules Intergroupements. 
Festival U13 : 24 équipes inscrites. Trois équipes ont représenté le Groupement en finale départementale, l’équipe 
de DOMTAC FC s’est qualifiée pour la finale régionale. 
Coupe du Beaujolais :  
48 équipes engagées.  A  l’issue des tours éliminatoires  quatre équipes ont disputé la finale. 
FCVB3 a remporté cette coupe du Beaujolais U13. 
 
 COUPE DU BEAUJOLAIS U15 et U17  
En  U15 :  25 équipes engagées. 20 équipes ont disputé cette coupe (5 étant qualifiées en 16e finale de coupe du 
Rhône). Vainqueur : PONTCHARRA ST LOUP. 
En  U17 : 20 équipes engagées, participation effective de 16 équipes (4 étant qualifiées pour les 16e finale de coupe du 
Rhône). Vainqueur : MDA. 
 
COUPES SENIORS :   
Coupe des Vignerons (3e division) : participation de 23 équipes. Vainqueur FC TARARE 2. 
 Coupe Joseph Magat : 43 équipes engagées. Vainqueur DOMTAC FC 2. 
Coupe Intergroupements : beau parcours de DOMTAC FC 2. 
 
Tous nos remerciements aux   clubs pour leur sympathique accueil et la mise à disposition de leurs installations pour 
les diverses rencontres  sportives  organisées par le Groupement. 
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Président : Marc Bayet 
Membres : Christophe Laval, Nasser Bensehila, David Florès, Didier Trente, Maurice Genetier, Denis Contamin 
 

Le Groupement Brévenne comprend 43 Clubs répartis en 313 équipes en foot d’animation. Son activité consiste à orga-
niser et gérer les rencontres du foot d’animation, le Festival U13, les Coupes des catégories U13, U15, U17 et Seniors 
(Coupe Ballandras et Coupe Monts du Lyonnais). Les réunions ont lieu tous les mardis de 18h00 à 19h30. 
Les membres du Groupement remercient les clubs qui ont mis à sa disposition leurs installations, que ce soit pour la 
journée d’accueil et les festi-animations U7 ou les rencontres de Coupes. Remerciements également à tous les béné-
voles des clubs pour leur accueil sympathique et leur implication dans les manifestations organisées par le Groupe-
ment Brévenne. 
 

COMMISSION U7 : 77 équipes engagées réparties sur 5 ou 6 plateaux de 10 à 14 équipes. Toutes les feuilles des pla-
teaux sont arrivées au Groupement, pas toujours bien remplies, tout comme les feuilles d'effectifs. Par ailleurs, nous 
avons pu constater que certains n'avaient pas les licences lors des rencontres. Nous avons réalisé 3 festi-animations 
grâce à l'implication des clubs de Grézieu le Marché, Francheville et St Pierre la Palud avec 18 à 22 équipes sur chaque 
festi-animation.  Lors de la journée d'accueil à Givors, pratiquement tous les clubs de la Brévenne étaient représentés. 
Enfin la Journée Nationale des Débutants organisée à Saint Genis Laval a regroupé 40 équipes représentant seulement 
14 clubs de la Brévenne. Mais nous avons pu constater que tous ceux qui ont participé étaient ravis. 
 

COMMISSION U9 : Cette saison, 105 équipes U9 (dont trois totalement féminines) représentant 29 clubs (deux de 
moins que la saison dernière) étaient inscrites et ont été réparties sur 12 ou 13 plateaux par journée. Les plateaux 
étaient composés de 7 à 10 équipes et chaque équipe a joué entre un et quatre plateaux à domicile. Ces plateaux ont 
bénéficié dans l’ensemble de bonnes conditions météorologiques et se sont passés dans un bon esprit. 
S’il a été constaté beaucoup moins de problèmes sur la validité des licences que la saison précédente, on a eu encore 
trop d’absences de licences ou de feuilles d’effectifs sur les plateaux. De plus, malgré plusieurs relances sur le PV, cer-
taines feuilles ne nous ont pas été transmises et ont donc fait l’objet d’amendes aux clubs concernés.  
 

COMMISSION U11 : 27 Clubs inscrits pour 72 équipes soit quatre équipes en moins qu’en 2015-2016. Les plateaux se 
sont bien déroulés dans l’ensemble  et dans un bon esprit. Trois points sont à signaler : 
- beaucoup de forfaits sur la phase 3 
- beaucoup de négligence concernant les feuilles de matchs souvent mal remplies : absence des dates et lieux, du nu-
méro du plateau ou des clubs, des licences des éducateurs ou dirigeants et même des résultats ! 
- des feuilles n’arrivent pas dans les délais ou sont envoyées au District. 
                                          

COMMISSION U13 : Les U13 version 2016-2017, ce sont 56 équipes engagées dont 4 équipes féminines. Cinq clubs 
issus des poules A, B et C ont participé aux poules Inter-Groupements à l’issue de la phase 1.Nous remercions tous les 
clubs pour cette belle saison et leurs souhaitons de belles réussites sportives en 2017-2018. 
En Coupe Nationale U13, 28 équipes étaient engagées sur 3 tours. Les équipes de Millery-Vourles, Chaponost et Cas-
col se sont qualifiées pour la Finale Départementale : nous leur adressons toutes nos félicitations.  
En coupe Brévenne U13, 39 équipes étaient inscrites. Il y a eu 4 tours et 4 équipes se sont qualifiées pour la finale 
qui s’est déroulée à Chaponost : Cascol 2, Cascol 3, Saint Genis Laval 2 et Hauts Lyonnais 1. L’équipe de Cascol 3 a rem-
porté cette finale.  
 

COMMISSION Coupes à 11 : Toutes les Coupes se sont déroulées durant cette saison sans incidents majeurs, nous 
remercions toutes les équipes inscrites pour leur fair-play et leur sportivité. Les finales se sont déroulées sur les ter-
rains de L’Arbresle (en seniors) et Chaponost (en jeunes). Remerciement à ces deux clubs pour le prêt de leurs installa-
tions, leur accueil très convivial et la très bonne organisation de ces journées. 
Coupe Ballandras : 49 équipes engagées et victoire de Saint Genis Laval 2 contre Val Lyonnais 2 
Coupe Monts du Lyonnais : 19 équipes engagées et victoire de Bigarreaux 1 contre Hauts Lyonnais 3 
Coupe U17 : 22 équipes engagées et victoire de Craponne 2 contre Millery/Vourles 2 
Coupe U15 : 27 équipes engagées et victoire de Sainte Foy lès Lyon 1 contre Grézieu la Varenne 1 

GROUPEMENT BREVENNE 
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 

Les membres du Groupement Saône Métropole sont MM.COUSIGNE Jean-Pierre (Resp. U11 ), 
LA POLLA Vincent (Resp. U 13), NOYERIE Patrick  (Resp.u9) ,MARTINEZ Jean (Resp. U7),MANAS Romuald (référent tech-
nique), 
NOYERIE Patrick (Coupe Seniors,U17,U15) et M.POULARD Gabriel (Resp U13 et secrétariat),M.CAVALLAZIO Bernard 
représente le Groupement au sein de la Commission des Terrains. 
Le Groupement Saône Métropole organise tous les matchs ou plateaux de la catégorie U7 à U13,il gère aussi les 
Coupes du Groupement (Seniors,U17 et U15) 
Seniors ( Maurice PACARD ) 
32 équipes se sont engagées en coupe seniors. C'est BORDS DE SAONE 3 qui remporte le trophée face à LYON CROIX 
ROUSSE 2 
U17 (Jean LARGE) 
Dans cette catégorie les prétendants étaient 21 sur la ligne de départ. Finalement c'est LYON DUCHERE qui s’impose 
contre LYON CROIX ROUSSE 2 
U15 (Christian LARIVIERE) 
24 équipes au départ, à l'arrivée F.C VAULX 3 s'impose face à U.S VAULX 
 

U13 
Cette saison 63 équipes étaient engagées en championnat et en coupe de région, 29 en coupe Nationale.  
Championnat  
Il s'est déroulé en 2 phases: 
- Une première  phase par poules de 8 sur 7 journées à l'issue de laquelle les 6 meilleures équipes (F.C VAULX 3 – 
POINT DU JOUR 1 – O.SATHONAY 1 – DARDILLY 1 – NEUVILLE 1 – CHAMPAGNE 1 ) quittaient le groupement pour parti-
ciper à l'inter-groupements organisé par le DLR. 
- Une deuxième phase toujours par poules de 10 disputée sur 9 journées. 
Coupe Nationale 
A l’issue du troisième tour les 3 équipes qualifiées pour la finale départementale étaient : LYON DUCHERE – LYON 
CROIX ROUSSE – FRANC LYONNAIS 
Coupe ANAYA  
Elle s'est jouée en 4 tours. La finale mettait aux prises les 8 meilleures équipes. Elle se  terminait par la victoire de 
O.SATHONAY face à POINT DU JOUR. 
Coupe LARGE 
Elle regroupait les équipes éliminées des 2 premiers tours de la coupe ANAYA s'est jouée en 3 tours. La finale mettait 
aux prises les 8 meilleures équipes. Elle voyait la victoire de l’EVEIL DE LYON face à LIMONEST. 
 

U11 
Le championnat s'est déroulé par poules de 16 en 3 phases de 5 journées chacune et une phase de 3 journées, 94 
équipes étaient engagées. 
 

U9/U8 
30 clubs ont présenté 119 équipes, nous avons organisé 9 journées de festis. Nous n’avons qu’à nous féliciter de la 
bonne organisation de ces festis ,l’essentiel reste le jeu,la convivialité et la joie de nos jeunes pousses. 
 

U7/U6 
Une saison sans problème, 87 équipes engagées. Une Journée d’accueil à U.S VAULX , 9 journées de Festi-Foot, un 
nombre infime de forfaits, un système de rotation qui fonctionne bien,3 Festis-Animations organisés à U.S 
VAULX,DARDILLY et U.S FORMANS.Nous terminons la saison avec la Journée Nationale des Débutants à NEUVILLE avec 
53 équipes présentes.   
 

Le Groupement Saône Métropole remercie les clubs et leurs bénévoles qui ont mis à disposition leurs installations 
pour les manifestations organisées par le Groupement. 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 

Présentation du Groupement:  
Président : BLANCHARD JF 
Secrétariat : BLANCHARD Christine  
Commission Seniors : P.ANASTASI 
Commission Coupe U 17 P.ANASTASI 
Commission Coupe U 15 :C.MOUNIER 
Commission U13 : M.DI NOTA - O.FARGET 
Commission U 11 : H.MOLINARI -  S.BLANC 
Commission U 9 : T.COIGNOT 
Commission U7 :C.MOUNIER 
 
Objectif et but du groupement : 
Faire jouer les enfants des U6-U7 au U 13 sous différentes formes, festi-foot ; plateaux ; matchs secs. Le groupement 
organise également des matchs de coupes pour les U13 - U15 - U17 et Seniors. 
Nous faisons également un suivi tant footballistique qu’administratif des clubs Labellisés ou non. 
 
Eléments chiffrés : Le groupement se réunit tous les lundis soir de 17h30 à 20 h dans nos locaux VAP 93 rue du 4 aout 
à Villeurbanne. (1er étage). 
Nous recevons les feuilles de matchs, nous élaborons les rencontres, nous répondons aux questions des clubs. 
Nous gérons en moyenne pour les 27 clubs qui composent le groupement en foot d’animation, 80 équipes U 7 ; 118 
équipes U9 ; 106 équipes U11 ; 76 équipes U13 ce qui représente à peu près 2800 enfants. Plus l’organisation des 
Coupes U 15- U 17  et SENIORS du GLM. 
 
Observations. 
Le problème, chaque année en début de saison, ce sont les licences non enregistrées, non demandées, pour les pre-
miers tours de coupes si nous étions stricts beaucoup d’enfants ne joueraient pas. 
Par la suite ce sont les feuilles de matchs mal remplies (ratures ; absence de licences joueurs ; éducateurs ; dirigeants ; 
le nom du club ; les scores etc.…) 
Le PV n’est peut-être pas suffisamment lu d’où les forfaits notamment en U11 sont nombreux, en cause les horaires 
des plateaux à 10 h ou 14 h voir 11H . Une plus grande communication entre clubs serait souhaitable à l’époque des 
messageries, Smartphones et autres.  
Les amendes concernent principalement le défaut de licence tant joueurs que éducateurs et dirigeants. Soyez vigilants.  
Autre problème le nombre important d’équipes sur le groupement par rapport au nombre de terrains, c’est pourquoi 
en accord avec la commission technique, nous avons adopté l’horaire de 9H30 pour les festi-foot suivi de plateaux U 11 
à 11 H dans le but de dégager des terrains. Quelques clubs sont demandeurs, l’avantage également de recevoir à la 
maison et d’éviter des déplacements parfois compliqués à organiser. 
 
Il faut parfois jongler avec la météo pour faire jouer nos matchs de coupes en semaine en raison du peu de dates dis-
ponibles, d’autant plus s’il y a des matchs de championnat en retard. 
Dans l’ensemble les clubs répondent bien présents quand on les sollicite ce dont nous les remercions. Particulièrement 
CHASSIEU DECINES FC  qui a accueilli la journée d’accueil des U 7 et l’US VENISSIEUX qui a reçu la JND et les finales de 
coupes.  
 
PALMARES FINALES DE COUPES 
SENIORS : Vainqueur AS BUERS Finaliste AS CONFLUENCE 
U 17 : Vainqueur AS MONTCHAT Finaliste FCL 3 
Coupe complémentaire : Vainqueur ASUL 1 Finaliste AS MINGUETTES 2 
U 15 : Vainqueur US VENISSIEUX 2 Finaliste FC GERLAND 
Coupe complémentaire : Vainqueur ASAV 1  Finaliste AS MINGUETTES 3 
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U 13 : Vainqueur FCL 2 Finalistes FCL 3-FCL 5-AS MONTCHAT 2 
Coupe complémentaire Vainqueur AS MONTCHAT 7 Finalistes– AS MINGUETTES 2 – FC GERLAND 2-US VENISSIEUX 3 
L’As BUERS a représenté le groupement à la finale inter-groupements seniors à ST FOY LES LYON. 
 
Comptes rendus saison 2016-2017 
U7 : Effectifs 87 équipes qui ont toutes participé aux festi foot et festi animations mis en place par le GLM ainsi que 
des journées doublons avec les U9 .Journée d’accueil à CHASSIEU DECINES et JND le 10 juin à l’US VENISSIEUX. 
U9 : 110 équipes en début de saison pour finir à 120.Organisation de 10 festi foot et 2 festi foot interclubs avec la caté-
gorie U 7. 
Beaucoup d’amendes qui auraient pu être évitées suite à des oublis de licences. 
Une dizaine de forfaits sur l’ensemble de la saison. 
U11 : Première phase 92 équipes  réparties en 4 poules de 16 et une poule de 14 sur 5 journées. 
Deuxième phase 93 équipes 3 poules de16et 3 poules de 15 équipes sur 6 journées. 
Troisième phase 96 équipes 6 poules de 16 équipes sur 8 journées. 
Première et deuxième phases correctes sur le retour des feuilles de matchs, troisième phase nombreux forfaits. Faites 
des efforts pour remplir correctement les feuilles de matchs (licences ; scores ; poules etc…) 
 
U13 
En championnat au 1er septembre 2016, nous comptions 39 équipes d’engagées pour la première phase. Lors de 
l’assemblée générale de début de saison qui a eu lieu à la Mairie du 8éme où nous avons été reçus par le club du CS 
LYON 8éme, nous enregistrons 27 engagements supplémentaires pour la catégorie U13 pour cette nouvelle saison, ce 
qui nous donne un total de 66 équipes inscrites. Après plusieurs rappels par voie de PV, et de nombreuses inscriptions, 
retraits, réengagements, forfaits, au samedi 24 septembre 2016 pour attaquer le championnat nous finissons par avoir 
un total de 68 équipes contre 72 équipes la saison précédente. Nous créons alors 5 poules de 8 et 4 poules de 7 pour la 
première phase du championnat U13 avec 7 journées de championnat programmées pour la première phase 
(24.09.2016 / 01.10.2016 / 08.10.2016 / 05.11.2016 / 19.11.2016 / 26.11.2016 et 10.12.2016). Après discussion entre 
la commission U13et la commission technique au sujet des poules de 7, nous prenons la décision de créer une poule 
des exempts  afin de faire jouer toutes les équipes. 
Cette première phase s'est déroulée sans trop de soucis météorologiques majeurs sauf lors de la dernière journée pré-
vue, où le samedi 10 décembre 2016, la journée complète a due être annulée en raison d’un pic de pollution. Nous 
imposons une donc une date butoir pour les poules A, B et C afin de pouvoir terminer les classements.  
Lors de la réunion du lundi 9 janvier 2017, seule 4 feuilles de matchs nous étaient parvenues sur un total de 32, avec 
comme stade butoir pour la réception des feuilles de matchs le lundi 16 janvier 2017. 
Lors de cette première phase, nous avons enregistré 2 forfaits généraux et 15 forfaits seulement contre 21 la saison 
précédente.  
Cette année, nous avions 9 équipes qualifiées pour les poules inter-groupements, et à l'issue de cette première phase, 
les équipes de ES TRINITE 1, de l’OLYMPIQUE LYONNAIS 3, du FC LYON 5, de l’AS BRON GRAND LYON 2, de l’AS MONT-
CHAT 2, de l’ES TRINITE 2, de l’AS MONTCHAT 5, de l’US MEYZIEU 3 et l’équipe de l’OLYMPIQUE LYONNAIS féminin ont 
rejoint les poules inter-groupements pour la seconde phase, bonne chance pour à tous nos représentants. 
Lors de la préparation de la seconde phase, nous enregistrons un nouveau forfait général, et nous comptons donc 60 
équipes inscrites pour cette seconde phase. La seconde phase étant prévue sur 9 journées (02.02.2017 / 11.02.2017 / 
11.03.2017 / 18.03.2017 / 25.03.2017 / 08.04.2017 / 06.05.2017 / 13.05.2017 et 20.05.2017), ce qui nous a permis de 
faire 6 poules de 10 équipes pour cette seconde phase. 
Lors de cette seconde phase 11 forfaitS ont été enregistrés contre 22 forfaits la saison précédente et 12 matchs donnés 
perdus au club recevant pour feuille de match non reçue. 
Quelques incivilités et incidents mineurs ont été relevés lors de certaines rencontres, mais la saison en championnat 
s'est déroulée sans soucis majeurs. 
 
En coupe de Groupement, tout comme les saisons précédentes, les équipes 1 de chaque club devaient s'inscrire en 
Coupe Festival U13 (Anciennement Coupe Nationale U13) et les équipes suivantes en coupe du Groupement.  
Lors de l’assemblée générale de début de saison qui a eu lieu à la Mairie du 8éme où nous avons été reçus par le club du 
CS LYON 8éme, nous comptons 46  équipes d’enregistrées contre 59 équipes engagées la saison précédente, nous cons-
tituons donc 13 poules de 4 équipes et les rencontres sont jouées le samedi 17 septembre 2017. 
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A l'issue du premier tour, les équipes classées 1ère et 2ème rejoignent la coupe principale et les équipes classées 3ème et 
4ème rejoignent la coupe complémentaire. 
A l'issue du premier tour de coupe, 1 équipe supplémentaire (ES TRINITE 5) s’est inscrite pour le second tour que nous 
reversons en coupe complémentaire. 
Les équipes éliminées du premier tour de la coupe Nationale (l’USM PIERRE-BENITE 1, le SC BRON TERRAILLON LA 
PERLE 1, l’AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1, l’UGA DECINES 1 et la JS IRIGNY 1)  sont reversées en coupe principale, ce 
qui nous donne donc 32 équipes en coupe principale et 26 équipes en coupe complémentaire. 
Le second tour de coupe de Groupement était joué le samedi 15 octobre 2017 où 7 poules de 4 équipes et 1 poule de 3 
équipes étaient constituées pour la coupe principale, et 5 poules de 4 équipes et 2 poules de 3 équipes étaient consti-
tuées en coupe complémentaire. Deux forfaits ont été enregistrés lors de ce second tour. 
A l’issue de ce tour, les trois premiers des poules de 4 équipes ainsi que les deux premiers des poules de 3 équipes sont 
qualifiés pour le tour suivant, ce qui nous donnait un total de 23 équipes pour la coupe principale et 19 équipes pour la 
coupe complémentaire. 
5 équipes supplémentaires rejoignent la coupe complémentaire suite à une inscription tardive.  
Tout comme la saison précédente, nous créons des plateaux (de même type que les coupes U13) pour les équipes ne 
s'étant pas qualifiées pour les tours suivants. 
Le troisième tour de coupe de Groupement était joué le samedi 3 décembre 2016 où 5 poules de 4 équipes et 1 poule 
de 3 équipes étaient constituées pour la coupe principale, et 6 poules de 4 équipes étaient constituées pour la coupe 
complémentaire.  
Les trois premiers pour les poules de 4 ainsi que les deux premiers pour les poules de 3 sont qualifiés pour le tour sui-
vant, ce qui nous donnait un total de 16 équipes pour la coupe principale et 18 équipes pour la coupe complémentaire. 
Les équipes non qualifiées du second tour se sont retrouvées sous forme de plateau le samedi 3 décembre 2016, et 
nous avons constitué 4 plateaux de 4 équipes et 1 plateau de 3 équipes. 
Les 1/2 finales de coupe de Groupement étaient joué le samedi 1 avril 2017 où 4 poules de 4 équipes étaient consti-
tuées pour la coupe principale. En ce qui concerne la coupe complémentaire, nous constituons 2 poules de 5 équipes 
et 2 poules de 4 équipes.  
Les équipes non qualifiées du troisième tour se sont retrouvées sous forme de plateau le samedi 1 avril 2017, et nous 
avons constituées 8 plateaux de 4 équipes et 1 plateau de 3 équipes. 
Lors de ces plateaux, nous comptabilisons trop de forfaits, et plusieurs feuilles de matchs ne nous sont jamais parve-
nues. 
Pour la coupe Principale, ce sont les premiers de chaque poule (le FC LYON 5, le FC LYON 2, le FC LYON 3 et l’AS MONT-
CHAT 2) qui étaient qualifiés pour les finales du samedi 10 juin 2017. 
Pour la coupe complémentaire, ce sont les premiers de chaque poule(le FC GERLAND 2, l’AS MONTCHAT 7, l’US VENIS-
SIEUX 3, l’AS MINGUETTES 2) qui étaient qualifiés pour les finales du samedi 10 juin 2017. 
Le samedi 10 juin 2017 vers 16 H 00, nous avions rendez vous au stade Laurent GERIN sur les installations de l'US VE-
NISSIEUX pour les finales de coupe de Groupement en catégorie U13, ou nous retrouvions en coupe principale, le FC 
LYON 5, le FC LYON 2, le FC LYON 3 et l’AS MONTCHAT 2 et en Coupe Complémentaire, le FC GERLAND 2, l’AS MONT-
CHAT 7, l’US VENISSIEUX 3, l’AS MINGUETTES 2 
En coupe principale, c'est l'équipe du FC LYON 2 qui s'illustre cette saison et bravo aux finalistes que sont le FC LYON 3, 
l'AS MONTCHAT 2 et le FC LYON 5 pour leur participation. 
En coupe complémentaire, c'est l'équipe de l'AS MONTCHAT 7 qui s'illustre pour cette saison et bravo aux finalistes 
que sont l'AS MINGUETTES 2, le FC GERLAND 2 et l'US VENISSIEUX 3 pour leur participation. 
 
SENIORS 
26 équipes engagées de la troisième division à la Promotion d’Excellence. 
Nous avons suivi le calendrier de la Coupe de Lyon et du Rhône et la finale s’est déroulée le 9 juin au stade J.JAURES à 
BRON avec une victoire de l’AS BUERS qui a représenté le groupement à l’intergroupements. 
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10 Personnes composent le groupement réparties comme suit : 
Evelyne Monteil Présidente   
Michel Forest et Jérôme Exbrayat responsable U7 et U9 
Ernest Blasco responsable U11  
Jean jacques Etcheverry responsable U13  
Olivier Monteil responsable coupe à 11  
Alain Monteil membre commission des terrains, contrôle des feuilles de match  
Éric Chamot commission technique  
Bernard Capogrossi intendant  
Bernard Gand réception feuilles de match 
 
Objectif : cette commission organise et gère les championnats du football d’animation ainsi que les coupes de groupe-
ment pour le foot à 11. Elle se réunit tous les mardis dans les locaux du district, salle des règlements de 17 h 00 à 19 h 
00.  
 
U7 
Nous avons géré : - 101 équipes U7 pour 53 festifoot  + 2 festianimation à Loire et Villette d’Anthon. Journée d’accueil 
à St Quentin Fallavier avec 60 équipes, seul regret le peu de participation à la journée nationale à AS Rhodanienne avec 
une organisation impeccable du club recevant : seules 44 équipes présentent 
 
U9 
134 équipes U9 pour 180 festifoot au lieu de 148 la saison précédente, le nombre d’équipes par festifoot ayant été ra-
mené à 8 au lieu de 10 cela explique la différence importante du nombre de désignations. Les points à améliorer sont 
récurrents, lecture du PV pas toujours assurée et une communication insuffisante dans quelques clubs 
Point positif le nombre d’équipes de filles qui se sont engagées cette saison  
 
U11 
91 équipes U 11 pour 404 plateaux désignés sur 3 phases trop de forfaits en fin de saison (38) 
Bonne participation tout au long de la saison malgré le nombre trop élevé de forfaits en fin de saison  
Bon retour des feuilles de plateaux. Nous vous encourageons à continuer dans ce sens  
 
U13 
63 équipes U 13 pour 392 matchs programmés sur 2 phases et 30 équipes pour la coupe festival : qualification de l’AS 
St Priest, Pont de Chéruy – Genas     
35 Equipes coupe Vallée du Rhône victoire Corbas  
Ceci pour le foot d’animation, à cela se rajoutent de nombreux matchs de coupe à 11 en senior, U17 et U15. 
 
Résultat des finales de coupes qui se sont déroulées à Colombier-Saugnieu 
U15 – 28 équipes inscrites  vainqueur Vaulx Milieu 
U17 -  18 équipes inscrites   vainqueur Genas 
Seniors  
Coupe vallée du Rhône  37 équipes inscrites vainqueur pour la deuxième année La Sevenne   
Fin de la coupe intergroupements        
Beaucoup de progrès ont été fait pour la rédaction des feuilles de match, nous souhaiterions que ceci se poursuive 
pour cette saison, et que les éducateurs prennent le temps de lire le PV et leur messagerie, pour éviter les erreurs 
constatées cette saison, erreur de terrain, d’horaire etc…… Un grand merci à tous les clubs qui répondent présents lors 
de nos demandes 

GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 

PV SPECIAL ASSEMBLEE GENERALE 24/11/17 

Page 34 


